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Annexe technique n°1 : Mesures vis à vis du risque retrait gonflement des argiles  

 

La commune de Moussac est classée en totalité dans la zone faiblement à moyennement exposée 
dite B2. 

 

1) Mesures générales applicables aux projets de construction de bâtiment. 
 
En zones B1 et B2, il est recommandé de faire réaliser une série d'études géotechniques sur l'ensemble 
de la parcelle, définissant les dispositions constructives et environnementales nécessaires pour assurer 
la stabilité des bâtiments vis-à-vis du risque de tassement différentiel et couvrant les missions 
géotechniques de type G 12 (étude géotechnique d'avant-projet), G2 (étude géotechnique de projet) 
et G3 (étude et suivi géotechniques d'exécution) au sens de la norme géotechnique NF P94-500, afin 
de déterminer les conditions précises de réalisation, d'utilisation et d'exploitation du projet au niveau 
de la parcelle. Au cours de ces études, une attention particulière devra être portée sur les 
conséquences néfastes que pourrait créer le nouveau projet sur les parcelles voisines (influence des 
plantations d'arbres ou rejet d'eau trop proche des limites parcellaires par exemple). 
 
2) Mesures particulières applicables aux constructions de maisons individuelles et de leurs extensions 
 
Rappel : l’article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation définit la maison individuelle 
comme étant la construction d'un immeuble à usage d'habitation ou d'un immeuble à usage 
professionnel et d'habitation ne comportant pas plus de deux logements. 
En zones B 1 et B2, et en l'absence d'études géotechniques telles que définies ci -dessus, il est 
recommandé la réalisation de l’ensemble des règles forfaitaires définies ci après : 
 
2-1) Recommandations aux règles de construction 
L'exécution d'un sous-sol partiel sous une construction d'un seul tenant, sauf mise en place d'un joint 
de rupture, est fortement déconseillée.  Il est recommandé : 

• de réaliser des fondations d'une profondeur minimum de 1,20 m en zone B1 et 0,80 m en zone 
B2, sauf rencontre de terrains rocheux insensibles à 1' eau à une profondeur inférieure ; 

• de réaliser des fondations plus profondes à l'aval qu'à l'amont pour les terrains en pente et 
pour des constructions réalisées sur plate-forme en déblais ou déblais-remblais afin d'assurer 
une homogénéité de l’ancrage ; 

• de réaliser des fondations continues, armées et bétonnées à pleine fouille, dimensionnées 
selon les préconisations du DTU 13-12 « Règles pour le calcul des fondations superficielles » 
et réalisées selon les préconisations du DTU 13-11 « Fondations superficielles - cahier des 
clauses techniques» lorsqu'elles sont sur semelles ; 

• de réaliser un joint de rupture sur toute la hauteur de la construction, pour toutes parties de 
bâtiment fondées différemment et susceptibles d'être soumises à des tassements 
différentiels, afin de désolidariser et séparer ceux-ci, cette mesure s'applique aussi aux 
extensions; 

• que les murs porteurs doivent comporter un chaînage horizontal et vertical liaisonné, 
dimensionné et réalisé selon les préconisations du DTU 20-1 « Ouvrages de maçonnerie en 
petits éléments : règles de calcul et dispositions constructives minimales » ; 

• de réaliser une bêche périphérique, si le plancher bas est réalisé sur radier général ; s'il est 
constitué d'un dallage sur terre plein, il doit être réalisé en béton armé, après mise en œuvre 
d'une couche de forme en matériaux sélectionnés et compactés, et répondre à des 
prescriptions minimales d'épaisseur, de dosage de béton et de ferraillage, selon les 
préconisations du DTU 13.3 « Dallages- conception, calcul et exécution». Des dispositions 
doivent être prises pour atténuer le risque de mouvements différentiels vis-à-vis de l'ossature 
de la construction et de leurs conséquences, notamment sur les refends, cloisons, doublages 
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et canalisations ; les solutions de type plancher porté sur vide sanitaire et sous-sol total seront 
privilégiées ; 

• de ne pas positionner le long des murs périphériques des sous-sol une source de chaleur 
(chaudière ou autres). À défaut, il devra être mis en place un dispositif spécifique d'isolation 
des murs. 

 
2-2) Dispositions relatives à l'environnement immédiat des projets de bâtiments 
Les dispositions suivantes relatives à l'aménagement des abords immédiats des bâtiments à la fois 
dans les zones B 1 et B2 ont pour objectif de limiter les risques de retrait-gonflement par une bonne 
gestion des eaux superficielles et de la végétation. 
 
Toute plantation d'arbre ou d'arbuste à une distance de tout bâtiment existant, ou du projet, inférieure 
à leur hauteur à maturité (1,5 fois en cas d'un rideau d'arbres ou d'arbustes), est fortement 
déconseillée, sauf mise en place d'un écran anti-racines, d'une profondeur minimale de 2 mètres, 
interposé entre la plantation et les bâtiments. 
 
Il est recommandé : 

• de mettre en place des dispositifs assurant l'étanchéité des canalisations d'évacuation des 
eaux usées et pluviales (raccords souples notamment) ; 

• de mettre en place un dispositif d'évacuation de type caniveau, éloigné d'une distance 
minimale de 1,50 mètre de tout bâtimer.t, permettant la récupération et l'évacuation des eaux 
pluviales et de ruissellement des abords du bâtiment. Le stockage éventuel de ces eaux à des 
fins de réutilisation doit être étanche et le trop-plein doit être évacué à une distance minimale 
de 1,50 mètre de tout bâtiment ; 

• de mettre en place, pour le captage des écoulements de faibles profondeurs, lorsqu'ils 
existent, un dispositif de drainage périphérique à une distance minimale du bâtiment de 2 
mètres ; 

• de rejeter des eaux pluviales ou usées et des dispositifs de drainage dans le réseau collectif 
lorsque cela est possible. En cas d'assainissement autonome, le rejet devra être fait à l'aval du 
bâtiment et à une distance minimale d'éloignement de 10 mètres de tout bâtiment ; 

• de mettre en place sur toute la périphérie du bâtiment, à 1' exception des parties mitoyennes 
avec un terrain déjà construit ou revêtu., un dispositif s'opposant à l'évaporation (terrasse ou 
géomembrane enterrée par exemple) et d'une largeur minimale de 1,5 mètre ; 

• de mettre en place des écrans anti-racines d'une profondeur minimale de 2 mètres entre le 
bâtiment projeté et tout arbre ou arbuste existant situé à une distance inférieure à sa propre 
hauteur à maturité ou, à défaut, d'arracher des arbres concernés ; 

• de respecter un délai minimum d'un an entre l'arrachage des arbres ou arbustes situés dans 
l'emprise du projet et à son abord immédiat et le démarrage des travaux de construction, 
lorsque le déboisement concerne des arbres de grande taille ou en nombre important (plus de 
cinq). 

 

    

3) Mesures applicables aux bien et activités existants 

 

Cette partie définit les adaptations recommandées aux biens construits ou aménagés conformément 
aux dispositions du code de l'urbanisme. Il s'agit de dispositions visant à diminuer les risques de 
désordres par le retrait-gonflement des argiles en limitant les variations de teneur en eau dans le sol 
sous la construction et à sa proximité immédiate. 
 
Compte tenu de la vulnérabilité importante des maisons individuelles face au risque de retrait-
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gonflement des argiles, les mesures suivantes n'incombent qu'aux propriétaires des biens de types 
«maisons individuelles» au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation. 
Il est recommandé en zones B 1 et B2 : 

• de mettre en place un système approprié permettant la collecte et l'évacuation des eaux 
pluviales des abords du bâtiment dont le rejet sera éloigné à une distance minimale de 1,50 
mètre de tout bâtiment. Le stockage éventuel de ces eaux à des tins de réutilisation doit être 
étanche et le trop-plein doit être évacué à une distance minimale de 1 ,50 mètre de tout 
bâtiment ; 

• de mettre en place un dispositifs' opposant à 1' évaporation (terrasse ou géomembrane 
enterrée) et d'une largeur minimale de 1,50 mètre sur toute la périphérie du bâtiment, à 
l'exception des parties mitoyennes avec un terrain déjà construit ou revêtu; 

• de raccorder des canalisations d'eaux pluviales et usées au réseau collectif lorsque cela est 
autorisé par le gestionnaire du réseau. À défaut, il est préférable de maintenir une distance 
minimale d'une dizaine de mètres entre les zones de rejet et des bâtiments ainsi que des 
limites de parcelle. 

 
4) Mesure de prévention, de protection et de sauvegarde 
 
Les dispositions du présent titre ne s'appliquent pas lorsqu'une étude géotechnique de niveau 
minimum G2 au sens de la norme NF P94-500 démontre que les fondations de la construction sont 
suffisamment dimensionnées pour éviter les désordres liés aux aménagements à proximité du bâti. 
 
En l'absence d'étude décrite ci-dessus il est recommandé en zones B1 et B2 : 

• d'effectuer un élagage régulier (au minimum tous les trois ans) de tous arbres ou arbustes 
implantés à une distance de toute maison individuelle inférieure à leur hauteur à maturité, 
sauf mise en place d'un écran anti-racine d'une profondeur minimale de 2 mètres interposé 
entre la plantation et les bâtiments ; cet élagage doit permettre de maintenir stable le volume 
de l’appareil aérien de l’arbre (feuillage et branchage) ;  

• lors de toute nouvelle plantation d'arbre ou d'arbuste de respecter une distance 
d'éloignement par rapport à tout bâtiment au moins égale à la hauteur de la plantation à 
maturité (1 ,5 fois en cas d'un rideau d'arbres ou d'arbustes) ou être accompagnée de la mise 
en place d'un écran anti-racines d'une profondeur minimale de 2 mètres interposés entre la 
plantation et les bâtiments ; 

• de respecter une distance d'éloignement de tout bâtiment d'au moins 10 mètres lors de la 
création d'un puits pour usage domestique ; 

• de mettre en place des dispositifs assurant l'étanchéité des canalisations d'évacuation des 
eaux usées et/ou pluviales( raccords souples notamment) en cas de remplacement de celles-
ci ; 

• de réaliser une étude géotechnique de type G12 au sens de la norme NF P94-500 lors de tous 
travaux de déblais ou de remblais modifiant localement la profondeur d'encastrement des 
fondations pour vérifier qu'ils n'aggraveront pas la vulnérabilité du bâti ; 

• de réaliser régulièrement une contrôle d'étanchéité des canalisations d'évacuation des eaux 
usées et pluviales existantes et leur étanchéité en tant que de besoin. Cette recommandation 
concerne les particuliers et les gestionnaires des réseaux ; 

• de ne pas pomper d'eau, entre mai et octobre, dans un puits situé à moins de 10 mètres d'un 
bâtiment existant, lorsque la profondeur du niveau de l'eau (par rapport au terrain naturel) 
est inférieure à 10 mètres.  
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Introduction 

Le phénomène de retrait-gonflement des argiles, 
bien que non dangereux pour l' homme, engendre 
chaque année sur le territoire français des dégâts 
considérables aux bâtiments, pouvant dépasser 
60 millions d 'euros cumulés par dépattement 
entre 1989 et 1998, En raison notamment de 
leurs fondations superficielles, les maisons indi
viduelles sont patticulièrement vu lnérables à ce 
phénomène, Pattant de ce constat, le Ministère 
de l'Ecologie et du Développement Durable a 
souhaité mettre en place une démarche d' infor
mation du grand public, 

Ce dossier spécifique au retrait-gonflement des 
at'giles fait pattie d 'une collection de documents, 
dont l'objectif est de faciliter l'accès à l'informa
tion sur les phénomènes naturels générateurs de 
dommages et sur les moyens de les prévenir, 

Ces dossiers traitent notamment des moyens de 
mitigation (réduction de la vulnérabilité) qui 
peuvent être mis en place pat' les pat'ticuliers 
eux-même et à moindre frais ou pour un coût 
plus important en faisant appel à un profession
nel. Ce dossier a pour objectif d ' appOlter des 
informations pratiques sur les différentes tech
niques de mitigation eXÎstatltes, Une première 
pattie introductive présente le phénomène et ses 
conséquences, au moyen de nombreux schémas 
et illustrations, puis des fiches expliquent chaque 
technique envisagée et les moyens de la mettre 
en oeuvre, 

Actuellement, seuls le retrait -gonflement des 
at'giles et les inondations font l 'objet d ' un dos
sier, mais à terme d 'autres phénomènes pourront 
être traités, 

Définitions générales 
Afin de mieux comprendre la problématique des risques 
majeurs, il est nécessaire de connaitre quelques 
définitions générales, 

L'aléa est la manifestation d'un phénomène naturel 
ou anthropique d'occurrence et d'intensité données. 

L'enjeu est l'ensemble des personnes et des biens 
susceptibles d'être affectés par un phénomène naturel 
ou des activités humaines. Il se caractérise par son 
importance (nombre, nature, etc.) et sa vulnérabilité, 

Le risque majeur est le produit d'un aléa et d'un enjeu, 
Il se caractérise par sa faible fréquence, sa gravité 
et l' incapacité de la société exposée à surpasser 
l'événement. Des actions sont dans la plupart des cas 
possibles pour le réduire, soit en atténuant l' intensité 
de l'aléa, soit en réduisant la vulnérabilité des enjeux, 

la vulnérabilité exprime et mesure le niveau 
de conséquences prévisibles de l'aléa sur les enjeux, 
Elle caractérise la plus ou moins grande résistance 
d'un enjeu à un événement donné, 

La mitigation (atténuation, réduction) des risques 
naturels est une démarche destinée à réduire l'intensité 
de certains aléas et la vulnérabilité 
des enjeux, Elle vise 
la réduction des 
dommages, 
liés à la 
survenue de 
phénomènes 
climatologiques ou 
géologiques, afin 
de les rendre 
supportables -
économiquement 
du moins - par 
la société, 

la sécheresse 
géotechnique 
est une période de 
longueur variable, 
caractérisée par un 
déficit pluviométrique 
plus ou moins 
marqué et se 
traduisant 
par une 
diminution 
de la teneur en 
eau de l'horizon 
du sous-sol. 

3 

1 - Face à quel phénomène? -
1.1 - Pourquoi les sols gonflent-ils 
et se rétractent-ils? 

Le matériau argileux présente la patticulat'ité de 
voir sa consistance se modifier en fonction de sa 
teneur en eau, Dur et cassant lorsqu ' il est asséché, 
un certain degré d 'humidité le fait se transformer 
en un matériau plastique et malléable, Ces modi
fications de consistatlce peuvent s' accompagner, 
en fonction de la structure patti cu lière de celtains 
minéraux at'gileux, de variations de volume plus 
ou moins conséquentes: fOltes augmentations de 
volume (phénomène de gonflement) lorsque la 
teneur en eau augmente, et inversement, rétracta
tion (phénomène de retrait) en période de déficit 
pluviométrique m3l'qué, 

Les phénomènes de capillarité, et SUltOUt de 
succion, sont à l'origine de ce compOltement. 
Les variations de volume des sols argileux 
répondent donc à des vat'iations de teneur en 
eau (on notera que des vat'iations de contraintes 
extérieures - telles que les surcharges - peuvent, 
pat' ailleurs, également générer des variations de 
volume), 

Tous les sols présentent la pat,ti culat'ité de con
tenir de l'eau en quantité plus ou moins impor
tante: 

- de l' eau de constitution, faisant pattie inté
grante de l'organisation moléculaire des grains 
formant le sol ; 

- de l'eau liée (ou adsorbée), résultant de l'at
traction entre les grains et l'eau (press ion de 
succion), On peut se représenter cette couche 
adsorbée conune un fùm visqueux entourant le 
grain ; 

- une eau interstitielle, remplissant les vides 
entre les grains du sol (lorsque ceux-ci sont 
entièrement remplis, le sol est dit saturé), 

La patt respective entre ces différents « types » 
d'eau, très variable, dépend de la nature du sol et 
de son état hydrique, En fonction de cette réparti
tion, les sols auront une réponse différente vis-à
vis des variations de teneur en eau , Plus la quantité 
d'eau adsorbée contenue dans un sol est grande, 
plus celui-ci est susceptible de « faire » du retrait. 
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Pourquoi spécifiquement 
les sols argileux? 

Les caractéri stiques de la structure interne des 
minéraux argileux expliquent leur comportement 
face aux variations de teneur en eau: 

• il s présentent en effet une structure minéralo
gique « en feuillets », à la sLUf ace desquels les 
molécules d 'eau peuvent s ' adsorber sous l'effet 
de d ifférents phénomènes physico-chimiques, et 
ce de façon d ' autant plus marquée que les grains 
du sol, fi ns et aplati s, ont des sUlfaces dévelop
pées très grandes. TI en résulte un gonflement, 
plus ou moins réversible, du matériau. L'eau 
adsorbée assure les liaisons entre les grains et 
permet les modifications de structure du sol lors 
des variations de teneur en eau ; 

• certains grains argileux peuvent eux-mêmes 
voir leur volume changer, par variation de la dis
tance entre les feuillets argileux élémentaires, du 
fait d 'échanges d ' ions entre l' eau interstitielle et 
l'eau adsorbée ; 

• les pores du sol sont très [lI1S et accentuent les 
phénomènes de capillarité. 

Toutes les familles de minéraux argileux ne pré
sentent pas la même prédisposition au phénomè
ne de retrait-gonflement. L' analyse de leur struc
ture minéralogique permet d ' identifier les plus 
sensibles. Le groupe des smectites et, dans une 
moindre mesure, le groupe des intel"stratifiées 
(alternance plus ou moins régulière de feuillets 
de nature différente) font pattie des plus sujets au 
phénomène (on pat'Ie d'argiles gonflantes). 

Cette sensibilité est liée: 

- à des liaisons patticulièrement lâches entre les 
feuillets constitutifs, ce qui facilite l'acquisition 
ou le départ d 'eau. Cette patticulat'ité permet à 
l'eau de pénétrer dans l' espace situé entre les 
feuillets, autorisat1t ainsi de fortes variations de 
volume (on pat'Ie de gonflement fnle/joliaire ou 
intercristallin) ; 

- au fait que ces argiles possèdent une sur
face spéc if ique patticuliè rement importante 
(800 m2/ g pour la montmorillonite qui appartient 

aux smectites, 20 m2/g pour la kaolinite), et que 
la quantité d 'eau adsorbée que peut renfermer un 
sol est directement fonction de ce pat·amètre. 
Les argiles non gonfl antes sont ainsi caractéri
sées par des li aisons particulièrement lâches et 
par une sUlface spécifique de leurs grains peu 
développée. 

Pour une vat'iation de teneur en eau identique, 
l' impOltance des variations de volume d 'un sol 
at'gileux « gonflant » dépend aussi : 

• Des caractéristiques « initiales » du sol , 
notamment la densité , la teneur en eau et le degré 
de saturation avant le début de l'épisode c lima
tique (sécheresse ou période de pluviométrie 
excédentaire). Ainsi, l' amplitude des variations 
de volume sera d ' autant plus grande que la vat'ia
tion de teneur en eau sera mat·quée. À ce titre , 
la succession d ' une période fOltement atTosée et 
d 'une période de déficit pluviométrique constitue 
un facteur aggravant prépondérant ; 

• de 1' « histoire » du sol , en patticulier de 
l'existence éventuelle d 'épisodes antérieurs de 
chat'gement ou de dessiccation. Par exemple, 
un sol argileux « gonflant » mais de compacité 
élevée (sur-consolidation naturelle, chat'gement 
attificiel , etc.) ne sera que peu infl uencé pat· une 
période de sécheresse. À contrario, un rema
niement des terrains at'gileux (à l'occasion par 
exemple de travaux de terrassement) pourrait 
favoriser l'appat'ition des désordres ou être de 
nature à les amplifie r. 

Les effets de la dessiccation sur les sols 

S' il est saturé, le sol va d ' abord diminuer de 
volume, de façon à peu près propOltionnelle à la 
variation de teneur en eau, tout en restant 'quas i 
saturé. Cette diminution de volume s'effectue 
à la fois verticalement, se traduisant pat· un 
tassement, mais aussi horizontalement avec 
l 'appat·ition de fi ssures de dess iccation (classi
quement observées dans les fonds de mat'es qui 
s ' assèchent). 

En deçà d ' une celt aine teneur en eau (dite limite 
de ren'ait), le sol ne diminue plus de volume, et 

les espaces intergranulaires perdent leur eau au 
bénéfi ce de l' air. Des pressions de succion se 
développent de façon significative. 

Lorsque le sol arg ileux non saturé s' humidifie , 
il se sature sans changement de volume. TI en 
résulte une annulation progressive des press ions 
de succion jusqu ' à ce que l' argile retrouve son 
volume initial, voire le dépasse. Divers paramè
tres, dont la nature minéralogique de l' at'gile, 
conditiolment l' ampleur de ce gonflement. Les 
déformations verticales (de retrait ou de gonfle
ment) peuvent atteindre JO % de l'épaisseur de 
sol considérée, voir dépasser cette valeur. 

En France métropolitaine, et plus largement 
dans les régions tempérées, seule la tranche 
supelficielle de sol (1 m à 2 m) est concernée 
par les variations sai sonnières de teneur en 
eau. À l'occasion d ' une sécheresse très mat·
quée et/ou dans un environnement défavorable 
rd paragraphe 1.2}, cette influence peut toutefois 
se faire sentir jusqu 'à une profondeur attei
gnant 5 m environ. 

1.2 - Facteurs intervenant dans 
le phénomène de retrait - gonflement 
des argiles 

On distinguera les facteurs de prédisposition et 
les facteurs de déclenchement. Les premiers, pat· 
leur présence, sont de nature à induire le phéno
mène de retrait-gonflement des argiles, mais ne 
suffisent pas à le déclencher. TI s'agit de facteurs 
internes (liés à la nature des sols), et de facteurs 
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dit d 'environnement (en relation avec le site). 
Les facteurs de prédisposition permettent 
de caractériser la susceptibilité du milieu au 
phénomène et conditionnent sa répartition 
spatiale. 

Les facteurs de déclenchement sont ceux dont 
la présence provoque le phénomène de retrait
gonflement, mais n'ont d'effet siglùficatif que 
s' il existe des factem"s de pl"édisposition préa
lables. Leur connaissance permet de déterminer 
l'occurrence du phénomène (l ' aléa et plus seu
lement la susceptibilité). 

Le tableau ci-après présente succinctement cha
cun des facteurs en jeu. 



6 
TYPE DE FACTEUR 

La nature du sol 

Le contexte 
hydrogéologique 

SCHÉMA EXPLICATIF COMMENTAIRE 

FACTEUR DE PRÉDISPOSITION 

BJlUJnc 
cJela nappe 

("tU (1110'1\ ~Ol.. 't!(f<JtI th 

Facteur de prédisposition prépondérant: 
seu les les format ions géologiques renfermant 
des minéraux argileux sont a priori concer-
nées. 

La susceptibilité est fonction, en premier 
lieu : 
- de la lithologie (importance de la propor-
tion de matériaux argileux au sein de la 
formation) ; 
- de la composit ion minéralogique : les miné-
raux argileux ne sont pas tous « gonflants » 
et une formation argi leuse sera d'autant plus 
réactive que la proportion de minéraux argi-
leux {( favorables » au phénomène (smectites, 
etc) sera forte; 
- de la géométrie de l'horizon argileux (pro-
fondeur, épaisseur) ; 
- de l'éventuelle continuité des niveaux ar-
g ileux. 
L'hétérogénéité de constitution du sous-sol 
constitue une configuration défavorable. 
C'est le cas par exemple avec une alternance 
entre niveaux argileux sensibles et niveaux 
plus grossiers propices aux circulat ions d'eau: 
ces derniers favorisent les variations de te
neur en eau des niveaux argileux se trouvant 
à leur contact. 

C'est l'un des facteurs environnementaux es-
sentiels. Les deux principaux facteurs néfastes 
sont: 
- la présence éventuelle d'une nappe phréat i-
que à profondeur limitée ; 
- l'existence de circulat ions soute rraines tem
poraires, à profondeur relativement faible. 
Elles peuvent être à l'origine de fréquentes 
variations de teneur en eau des niveaux 
argileux, favorisant ainsi le phénomène de 
retrait-gonflement. 
Les conditions hydrauliques in situ peuvent 
varier dans le temps en fonction: 
- de l'évapot ranspiration, dont les effets sont 
perceptibles à faible profondeur Uusqu'à 2 m 
environ) ; 
- de la battance de la nappe éventuelle (avec 
une action prépondérante à plus grande pro-
fondeur) . 
La présence d'un aquifère à faible profon-
deur permet le plus souvent d'éviter la dessic-
cation de la tranche superficielle du sol. Mais 
en période de sécheresse, la dessiccation par 
l'évaporation peut être aggravée par l'abais-
sement du niveau de la nappe (ou encore par 
un tarissement naturel et saisonnier des cir
culations d'eau superficielles). Ce phénomène 
peut en outre être accentué par une augmen-
tation des prélèvements par pompage. 

Sympuip 
O('j (QrcJ.Jt,orlo 

La géomorphologie 

DI~Y""èl,.l 

O('j ro('(I.,(,O' S 

La végétation 
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Elle conditionne la répartition spatiale du 
phénomène : 
- un terrain en pente entraîne souvent une dis-
symétrie des fondations d'une construction, 
favorisant une aggravation des désordres sur 
le bâti . En effet, les fondations reposant le 
plus souvent à une cote homogène, les fonda-
tions amont sont alors plus enterrées et donc 
moins exposées aux variations de teneur en 
eau que les fondations aval. 
- cet effet peut être renforcé par une différen-
ce de nature de sol à la base des fondations 
amont et aval (les couches superficielles du sol 
étant généralement parallèles à la topogra-
phie, les fondations amont reposent donc sur 
des terrains moins altérés et remaniés que les 
fondations aval). 
- alors qu'une pente favorise le dra inage par 
gravité, sur terrains plats les eaux de ruisselle-
ment ont tendance à stagner et à s'infiltrer, et 
ainsi à ralenti r la dessiccation du sol. 
- l'orientation constitue également un paramè-
t re non nég ligeable. Sur une pente orientée 
au Sud, les sols à l'aval d'une construction sont 
soumis à un ensoleillement plus important que 
ceux situés en amont, à l'ombre de la bâtisse. La 
dessiccation y sera donc plus marquée. 

Son rôle est souvent prépondérant. Les racines 
des végétaux aspi rent l'eau du sol par succion. 
En période de bilan hydrique négatif (les pré-
lèvements par l'arbre sont supérieurs aux ap-
ports), cette succion provoque une migration 
d'eau pouvant se traduire par: 
• un tassement centré sur l'arbre (formation 
d'une « cuvette ») ; 
• un lent déplacement du sol vers l'arbre. 
Une fondation « touchée » subi ra donc une 
double distorsion (verticale et horizonta le) 
dont les effets seront particulièrement visibles 
dans le cas d'une semelle filante. Lorsque le bi-
lan hydrique devient positif, les mécanismes in-
verses peuvent éventuellement se manifester. 
On considère en général que l'influence d'un 
arbre adulte peut se faire sentir jusqu'à une dis-
tance équivalente à une fois sa hauteur (et jus-
qu'à une profondeur de l'ordre de 4 m à 5 ml, 
avec des variations en fonction des essences. 
Lorsqu'une construction s'oppose à l'évapora-
tion, maintenant ainsi sous sa surface une zone 
de sol plus humide, les racines se développent 
de façon préférentielle dans sa direction. Il en 
est de même avec tout autre élément ayant 
une attraction positive, par exemple les re-
gards et dispositifs d'assainissement fuyards. 
Dans le cas de l'urbanisation d'un terrain 
déboisé depuis peu, ou encore de l'abattage 
d'un arbre qui était situé à coté d'une cons-
truction, des désordres par gonflement peu-
vent se manifester pendant plusieurs années. 
Ils résu ltent d'une augmentation de la teneur 
en eau générale du sol. 
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Les défauts 
de construction 

Ce facteur de prédisposition, souvent mis en 
lumière à l'occasion d'une sécheresse excep-
tionnelle, se traduit par la survenance ou l'ag-
gravation des désordres. 
L'examen de dossiers d'expertise indique que 
les maisons touchées présentent souvent des 
défauts de conception ou de fondation, ou 
encore une insuffisance de chaînage (horizon-
tal, vertical, mauvaise liaison entre chaînages). 
Le respect des règles de l'art cc élémentaires » 
permettrait de minimiser, voire d'éviter, une 
large partie de ces désordres. 

FACTEUR DE DÉCLENCHEMENT 

Les conditions 
climatiques 

Les facteurs 
anthropiques 

1.3 - Manifestation des désordres 

Les désordres aux constructions pendant une 
sécheresse intense sont dus aux tassements dif
férentiels du sol de fondation , pouvant atteindre 
plusieurs centimètres. Us résultent des fortes 
différences de teneur en eau au droit des façades 
(zone de transition entre le sol exposé à l'évapora
tion et celui qui en est protégé) et, le cas échéant, 

Les phénomènes climatiques exceptionnels 
sont le principal facteur de déclenchement du 
phénomène. Les variations de teneur en eau 
du sol sont liées à des variations climatiques 
saisonnières. Les désordres seront plus impor-
tants dans le cas d'une sécheresse particuliè-
rement marquée. intervenant à la suite d'une 
période fortement arrosée (par sa durée et par 
les cumuls de pluie observés). Deux paramè-
tres primordiaux entrent en jeu: l'évapotrans-
piration et les précipitations. 

Des modifications de J'évolution « naturelle» 
des teneurs en eau du sous-sol peuvent résul
ter de travaux d'aménagement qui auraient 
pour conséquence: 
- de perturber la répartition des écoulements 
superficiels et souterrains; 
- de bouleverser les conditions d'évaporation. 
Cela peut être le cas pour des actions de drai-
nage du sol d'un terrain, de pompage, de plan-
tations, d'imperméabilisation des sols, etc. 
Une fuite, voire la rupture d'un réseau enterré 
humide ou une infiltration d'eaux pluviales, 
peuvent avoir un impact significatif sur l'état 
hydrique du sous-sol et de ce fait provoquer 
des désordres par gonflement des argiles. 
L'existence de sources de chaleur en sous-sol 
près d'un mur insuffisamment isolé peut éga-
Iement aggraver, voire déclencher, la dessic-
cation et entraîner l'apparition de désordres 
localisés. 

de la végétation proche. L' hétérogénéité des 
mouvements entre deux points de la structure va 
conduire à une déformation pouvant entraîner fis
suration, voire rupture de la structure. La réponse 
du bâtiment sera fonction de ses possibilités de 
déformation. On peut en effet imaginer: 

• une structure souple et très déformable, pou
vant « sui vre» sans dommage les mouvements 
du sol ; 

• une structure pmfaitement rig ide (hori zonta
lement et verticalement) pouvant résister sans 
dommage aux mouvements du sol du fait d ' une 
nouve lle répartition des efforts. 

Cependant, dans la majorité des cas, la structure 
ne peut accepter les distorsions générées. Les 
constructions les plus vulnérables sont les mai
sons individuelles, notanullent en raison : 

• de leur structure légère et souvent peu rigide, 
et de leurs fondations souvent superficielles pm' 
rappOIt aux immeubles co llectifs; 

• de l'absence, très souvent, d ' une étude géotech
nique préalable permettant d ' adapter le projet au 
contexte géologique. 

La « construction-sinistrée type » est ainsi une 
habitation individuelle de plain-pied (l ' exis
tence d'un sous-sol impliquant des fondations 
assez Im'gement enterrées, à une profondeur où 
les terrains sont moins sujets à la dessiccation) , 
reposant sur des fondations inadaptées et avec 
présence d 'arbres à proximité. 

Pas df! çhafnagp. 
hOfJ'ZOfltlll 

(lf)diJt'oo!:. 
/Jt"UlltfJron rft':.5 

Les désordres au gros-œuvre 

- Fissuration des structures (enterrées ou 
aériennes). 

Cette fissuration (lorsque les fissures atteignent 
une largeur de 30 nun à 40 mm, on parle de 
lézardes), souvent oblique car elle suit les dis
continuités des éléments de maçonnerie, peut 
également être velticale ou horizontale. Plusieurs 
orientations sont souvent présentes en même 
temps. Cette fissuration passe quasi-systémati
quement pm' les points faib les que constituent les 
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Desordres il J'ensemble 
du soubassement et de J'ossature 

ouvertures (où que celles-ci soient situées - murs, 
cloisons, planchers, plafonds) . 

- Déversement des structures (affectant des 
parties du bâti fondées à des cotes différentes) 
ou décollement de bâtiments annexes accolés 
(garages, ... ) 

D ésor dr e~ affectan t un appentÎ$ 

targe fiswrf 
/ de décollemem 

- Désencastrement des éléments de chmpente 
ou de chaînage. 

Fissuration traduisant un décollement de la structure par 
absence de liaisonnement entre niveau bas et combles. 
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- Décollement, fissuration de dallages et de 
cloisons. 

<t ___ -

Affaissement du plancher mis en évidence par le décollement 
entre plinthes et dallage - Maison Jourdan. 

Les désordres au second-œuvre 

- Distorsion des ouvertures, pelturbant le fonc
tionnement des pOltes et fenêtres. 

j ~ ---------------------------- ~ 
- Décollement des éléments composites (enduits 
et placages de revêtement sur les murs , calTela
ges sur dallages ou planchers, etc.). 

Fissuration intérieure, tapisserie déchirée - Maison André. 

- Étirement, mise en compression, voire l'Up
ture de tuyauteries ou canalisations enterrées 
(réseaux humides, chauffage central, gouttières, 
etc.). 

Désordres affectant 
une conduite enterren 

Mur 
de façade 

Les désordres sur les aménagements 
extérieurs 

- Décollement et affaissement des terrasses , 
trottoirs et escaliers extérieurs. 

Dêsordres affecta nt 
~m c terrass'O 

Dtlv." 
/" el décollement 

- Décollement, fissuration des dalles, carrelage 
des telTasses et trottoirs extérieurs. 

Oê!iordres aux dallages extërieurs 

AffëJ i ss~mcnt 

el friJcruréJrion 

- Fissuration de murs de soutènement. 

L'évaluation des dommages 

Le nombre de constructions touchées par ce phé
nomène en France métropolitaine est très élevé. 
Suite à la sécheresse de l'été 2003 , plus de 7400 
communes ont demandé une reconnaissance de 
l'état de catastrophe naturelle. Depuis 1989, le 
montant total des remboursements effectués au 
titre du régime des catastrophes naturelles a été 
évalué par la Caisse Centrale de Réassurance, 
fin 2002, à 3,3 milliards d'euros. Plusieurs 
centaines de milliers d'habitations sinistrées, 
réparties sur plus de 500 communes (sur plus 
de 77 départements) ont été concernés. TI s'agit 
ainsi du deuxième poste d ' indemnisation après 
les inondations. 

Le phénomène génère des coûts de réparation 
très variables d'un sinistre à un autre, mais sou
vent très lourds. TIs peuvent même dans celtains 
cas s'avérer prohibitifs par rappolt au coût de 
la construction (il n'est pas rar'e qu ' ils dépas
sent 50 % de la valeur du bien). Le montant 
moyen d'indemnisation d'un sinistre dû au 
phénomène de retrait 1 gonflement des argiles 
a été évalué à plus de 10 000 € par maison, 
mais peut atteindre 150000 € si une reprise en 
sous-œuvre s ' avère nécessaire. Dans celtains cas 
cependant, la cause principale des désordres peut 
être supprimée à moindre frais (abattage d'un 
arbre), et les coûts de réparation se limiter au 
rebouchage des fissures. 
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2 - Le contrat d'assurance -
La loi na 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, rela
tive à l' indemnisation des victimes de catastro
phes naturelles (art. L.125-1 à L.125-6 du Code 
des assurances) a fixé pour objectif d ' indemniser 
les victimes de catastrophes naturelles en se fon
dant sur le principe de solidarité nationale. 

Pour que le sinistre soit couvert au titre de la garantie 
« catastrophes naturelles », il faut que l'agent naulrel 
en soit la cause directe. L'état de catastrophe naturel
le, ouvrant droit à la garantie est constaté par un arrê
té interministériel (des ministères de l'Intérieur et de 
l'Économie et des Finances) qui détermine les zones 
et les périodes al! s'est située la catastrophe ainsi que la 
nature des donmlages couverts par la garantie (article 
L. 125-1 du Code des assurances). 

Pour que cette indemnisation s ' applique, les 
victimes doivent avoir souscrit un contrat d ' as
surance garantissant les « donunages » aux biens 
ainsi que, le cas échéant, les dommages aux 
véhicules terrestres à moteur. Cette gar'antie est 
étendue aux « peltes d 'exploitation », si elles 
sont cou veltes par' le contrat de l'assuré. 

Les limites 

Cependant, l'assuré conserve à sa charge une 
paItie de l'indemnité due par' l'assureur. La fran
chise prévue aux articles 125-1 à 3 du Code des 
assurances, est valable pour les contrats « dom
mage » et «pelte d 'exploitation». Cependant, 
les montants diffèrent selon les catégories et se 
déclinent selon le tableau suivant. 

Comme on peut le voir dans le tableau, pour les 
communes non pourvues d' un PPR, le principe de 
var'iation des franchises d' assurance s 'applique (il 
a été introduit paI'l 'arrêté du 13 août 2004). 

Les franchises sont ainsi modulées en fonction 
du nombre de constatations de l'état de catastro
phe naturelle intervenues pour le même risque, 
au cours des cinq aimées précédant l'arTêté. 
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franchise pour dommages 
liés à un risque autre 

que la sécheresse 

Modulation de la franchise 
en fonction du nombre 
d'arrêtés de catastrophe 

naturelle 

Contrat 
« dommage» 

Habitations 381 euros 1524 euros 

Usage 
professionnel 

10% du montant 
des dommages matériels 
(minimum 1143 euros) 

3084 euros 

1 à 2 arrêtés : x l 

3 arrêtés: x 2 

4 arrêtés: x 3 
5 et plus : x4 

Contrat « perte 
d'exploitation " 

Recettes liées 
à l'exploitation 

franchise équivalente à 3 jours ouvrés 
(minimum 1143 euros) Idem 

~ Communes qui ont un PPR prescrit depuis moins de 4 ans et communes ayant un document valant PPR. 

3 - Comment prévenir? -
3.1 - La connaissance: cartographie 
de l'aléa 

Devant le nombre des sinistres et l' impact f inan
cier occasionné par le phénomène de retrait-gon
flement des argiles, le Ministère de l'Écologie, du 
Développement et de l' Aménagement Durables a 
chargé le Bureau de Recherches Géologiques et 

hllp:/twww.8rgllos.fr 

c::J Ij n ((lUf'~ ' 
c::J HOII McnM llro.*Nlwl 

État d'avancement des cartes départementales d'aléa 
retrait-gonflement réalisées par le BRGM à la demande 
du MEDAD (mise à jour en juin 2007) 

Minières (BRGM) d 'effectuer une cartographie 
de cet aléa. Elle est réa lisée en juin 2007 pour 
les 37 dépmtements français les plus exposés 
au regm'd du contexte géologique et du nombre 
d' mTêtés de catastrophe naturelle. Ce programme 
de cmtographie départementale est aujourd ' hui 
disponible et librement access ible sur Internet à 
l'adresse www.argiles.frpour 32 départements. TI 
est prévu une couverture nationale pour cet aléa. 

Ces cm·tes, établies à l'échelle 1/50000, ont pour 
but de délimiter les zones a priori sujettes au 
phénomène, et de les hiérarchiser selon quatre 
degrés d' aléa (a priori nul , fa ible, moyen et fOIt 
- ct tableau ci-contre). 

La finalité de ce programme cmtographique est 
l'information du public, en particulier des 
propriétaires et des différents acteurs de la 
construction. 

Pm' ailleurs, il constitue une étape préliminaire 
essentieLle à l' é laboration de zonages régle
mentaires au ni veau communal, à l' échelle du 
1/10 000 : les Plans de Prévention des Risques 
rd. paragraphe 3.3] . 

.... -.-... 

Carte d'aléa retrait-gonflement des argiles dans le 
département du Loiret. 

Fort 

Moyen 

Faible 

Nul ou négligeable 

Définition 

Zones sur lesquelles la probabilité 
de survenance d'un sinistre sera 
la plus élevée et où l'intensité des 
phénomènes attendus est la plus 
forte, au regard des facteurs 
de prédisposition présents. 

Zones « intermédiaires » entre 
les zones d'a léa faible et les 
zones d'a léa fort . 

Zones sur lesquelles la survenance 
de sinistres est possible en cas 
de sécheresse importante, mais 
avec des désordres ne t ouchant 
qu 'une faible proportion des 
bât iments (en priorité ceux qui 
présentent des défauts de cons-
truction ou un contexte local 
défavorable, proxi mité d'arbres 
ou hétérogénéité du sous-sol 
par exemple). 

Zones sur lesquelles la carte 
géolog ique n' indique pas 
la présence de terrain argi leux en 
surface. La survenue de quelques 
sinistres n'est cependant pas 
à exclu re, compte tenu de la pré-
sence possible, sur des secteurs 
localisés, de dépôts argileux non 
identifiés sur les cartes géologi-
ques, mais suffisants pour provo-
quer des désordres ponctuels. 
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3.2 - L'information préventive 

La loi du 22 juillet 1987 a instauré le droit 
des citoyens à une info rmation sur les ri sques 
majeurs auxquels il s sont soumis sur tout ou 
partie clu territoire , ainsi que sur les mesures de 
sauvegarde qui les concernent. Cette pm·tie de la 
lo i a été reprise dans l' article Ll 25.2 du Code de 
l' environnement. 

Établi sous l'autorité du préfet, le dossier dépar
temental des risques majeurs (DDRM) recense à 
l'échelle d ' un dépmt ement l 'ensemble des ri s
ques majeurs par commune. TI explique les phé
nomènes et présente les mesures de sauvegarde. 
À pm'tÎ.r du DDRM, le préfet pOlte à la connais
sance du maire les ri sques dans la conUTIune, au 
moyen de cartes au 1 : 25 000 et décrit la nature 
des ri sques, les événements historiques, ainsi que 
les mesures d 'État mises en place. 

Le maire élabore un document d ' info rmation 
communal sur les ri sques majeurs (DICRIM). 
Ce document reprend les infonnations portées à 
la connaissance du maire pm' le préfet. TI précise 
les dispositions préventives et de protection pri
ses au plan local. TI comprend l'mTêté municipal 
relatif aux modalités d 'affichage des mesures de 
sauvegarde. Ces deux documents sont librement 
consultables en mairie. 

Le plan de conul1llI1ication établi pm' le maire 
peut comprendre divers supports de communi
cation, ainsi que des plaquettes et des affiches, 
confo rmes aux modèles mTêtés pm' les min.istè
res chargés cie l'enviJOnneme.nt et de la sécurité 
civile (mrêté du 9 fév rier 2005). 

Le maire do it apposer ces affiches: 

- dans les locaux accueillant plus de 50 personnes, 

- dans les immeubles regroupant plus de 15 
logements, 

- dans les terrains de camping ou de stationnement 
de caravanes regroupant plus de 50 personnes. 

Les propriétaires de terrains ou d ' immeubles 
doivent assurer cet affichage (sous contrôle du 
maire) à l'entrée des locaux ou à raison d ' une 
affiche pm' 5 000 m2 de terrain. 
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La 1 iste des arrêtés de catastrophe natureLl e dont 
a bénéfi cié la commune est également disponible 
en mairie. 

L'information des acquéreurs et locataires 
de biens immobiliers 

Dans les zones sismiques et ce lles soumises à 
un PPR, le décret du 15 fév rier 2005 impose à 
tous les propriétaires et bailleurs d ' informer les 
acquéreurs et locataires de biens immobilie rs de 
l'existence de risques majeurs concernant ces 
biens. En cela, les propriétaires et ba.i Ueurs se 
fondent sur les documents officie ls transmis par 
l'État: PPR et zonage sismique de la France. 

Cette démarche vise à développer la culture du 
ri sque auprès de la population. 

D'autre part, les vendeurs et bailleurs do ivent 
info rmer les acquéreurs et locataires lorsqu ' il s 
ont bénéficié d ' un remboursement de sinistre au 
titre de la déclaration de catastrophe naturelle de 
leur commune. 

3.3 - La prise en compte 
dans l'aménagement 

Les désordres aux constructions représentent 
un impact fin ancier élevé pour de nombreux 
propriétaires et pour la collecti vité. C'est 
dans ce contexte que le MEDAD a instauré 
le progranune départemental de cartogra
phie de l'aléa retrait-gonflement des argiles 
rd. paragraphe 3.1J. Il constitue un préalable 
à l'élaboration des Plans de PI'évention des 
Risques spécifiques à l'échelle communale , 
dont le but est de dim.inuer le nombre de sinistres 
causés à l' avenir par ce phénomène, en l'absence 
d ' une réglementation nationale prescrivant des 
dispositions constructives particulières pour les 
sols argileux gonflants. 

En mai 2007, la réalisation de PPR tassements 
diffé rentiels a été prescrite dans 1 622 conm1ll
nes. 462 communes possèdent un PPR approuvé. 
Cet outil réglementaire s'adresse notamment à 
toute persOlme sollicitant un permis de cons
truire, mais aussi aux propriétai res de bâtiments 

existants. Il a pour objectif de délimiter les zones 
exposées au phénomène, et dans ces zones, d 'y 
réglementer l' occupation des sols. Il définit ainsi, 
pour les projets de construction futurs et le cas 
échéant pour le bâti existant (avec certaines limi
tes), les règles constructives (ma.is auss i liées à 

Extrait d'une carte d'aléa retrait-gonflement des argiles 
(DDE 04 - Alp'Géorisques) 

État cartographié national des PPR prescrit ou approuvé 
au 04/05/2007 - Aléa: tassements différentiels. 

_ Nombre de communes avec un PPR prescrit (1622) 

_ Nombre de communes avec un PPR approuve (462) 

1 
1 

l'environnement proche du bâti) obligatoires ou 
recommandées visant à réduire le risque d ' appa
ri tion de désordres. Dans les secteurs exposés, le 
PPR peut également imposer la réa li sation d ' une 
étude géotechnique spécif ique, en parti culier 
préalablement à tout nouveau projet. 

Du fa it de la lenteur et de la fa ible ampli tude des 
déformations du sol, ce phénomène est sans dan
ger pour l' honune. Les PPR ne prévoient donc 
pas d ' inconstructibilité, même dans les zones 
d ' aléa fort. Les mesures prévues dans le PPR ont 
un coût, permettant de mi norer significati vement 
le ri sque de survenance d ' un sini stre, sans com
mune mesure avec les frais (et les désagréments) 
occasionnés par les désordres potentiels. 

3.4 - Les règles de construction 

Dans les communes dotées d' un PPR prenant en 
compte les phénomènes de retra it-gonflement 
des argiles, le règlement du PPR définit les règles 
constructives à mettre en oeuvre (mesures obli
gato ires et/ou recommandations) dans chacune 
des zones de risque identifiées. 

Dans les communes non dotées d' un PPR, il con
vient aux maîtres d 'ouvrage et/ou aux construc
teurs de respecter un celt ain nombre de mesures 
afin de réduire l' ampleur du phénomène et de 
limiter ses conséquences sur le projet en adaptant 
celui-ci au site . Ces mesures sont détaillées dans 
les fiches présentes ci-après. 

Dans tous les cas, le respect des « règles de 
l' mt» élémentaires en matière de construction 
constitue un « minimum » indispensable pour 
assurer une celta.Î.ne résistance du bâti pm' rappOlt 
au phénomène, tout en garantissant une meilleure 
durabilité de la construction. 

3.5 - La réduction de la vulnérabilité 
du bâti existant 

Les f iches présentées ci-après déta illent les 
principales mesures envisageables pour rédu ire 
l' ampleur du phénomène et ses conséquences 
sur le bâti. Elles sont prioritairement destinées 
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aux maîtres d 'ouvrages (constructions futures 
et bâti existant) , mais s 'ad ressent également aux 
différen ts professionne ls de la construction. 

Elles ont pour objectif premier de détailler les 
mesures préventives essentie lles à mettre œuvre. 
Deux groupes peuvent être distingués : 

• les fi ches permettant de minimiser le ri sque 
d'occurrence et l' ampleur du phénomène: 

- fiche 3, réalisation d ' une ceinture étanche 
autour du bâtiment ; 

fiche 4, éloignement de la végétation du bâti; 

fiche 5, création d' un écran anti -racines ; 

fiche 6, raccordement des réseaux d 'eaux au 
réseau co llectif; 

- fiche 7, étanchéification des canalisations 
enterrées; 

- f iche 8, limi ter les conséquences d ' une 
source de chaleur en sous-sol ; 

- fiche 10, réalisation d ' un dispositif de dra.i
nage. 

• les fiches permettant une adaptation du bâti, de 
façon à s'opposer au phénomène et ainsi à mini
miser autant que possible les désordres : 

- fi che 1, adaptation des fondations; 

- fiche 2, rigidification de la structure du bâti-
ment ; 

- fi che 9, désolidari ser les d iffé rents éléments 
de structure. 
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4 - Organismes de référence, liens internet 
et bibliographie -
Site internet 

• Min istère de l'Écologie, du développement et de 
l'aménagement durables 
http://www.prim.net 

• Bureau de recherches Géologiques et Minières 
http://www.argiles.fr 
(consu ltation en ligne et téléchargement des car-
tes d'aléas départementales) 

• Agence Qualité Construction (association des 
professions de la construction) 
http://www.qualiteconstruction.com 

Bibliographie 

• Sécheresse et construction - guide de préven
tion; 1993, La Documentation française. 

• Effets des phénomènes de retrait-gonflement 
des sols sur les constructions - Traitement des 
désordres et prévention; 1999, Solen. 

• Retrait-gonflement des sols argileux - méthode 
cartographique d'éva luation de l'a léa en vue 
de l'établissement de PPR; 2003, Marc Vincent 
BRGM. 

• Cartographie de l'aléa retrait-gonflement des 
argiles dans le département du Loiret ; 2004, BRGM. 

Glossaire 

Aquifère : À prendre dans ce document au sens de 
nappe d'eau souterraine. Le terme désigne éga Ie-
ment les terrains contenant cette nappe. 

Argile : Selon la définition du Dictionnaire de 
géologie (A. Foucault, JF Raou lt), le terme argile 
désigne à la fois le minéral (= minéral argileux) et 
une roche (meuble ou conso lidée) composée pour 
l'essentiel de ces minéraux. La fract ion arg ileuse 
est, par convention, constituée des éléments dont 
la taille est inférieure à 2 ~m . 

Battance : Fluctuation du niveau d'une nappe sou-
terraine entre les périodes de hautes eaux et ce lles 
de basses eaux. 

Bilan hydrique: Comparaison entre les quantités 
d'eau fournies à une plante (précipitations, arro-
sage, etc) et sa « consommation » . 

Capillarité: Ensemble des phénomènes relatifs au 
comportement des liquides dans des tubes très fins 
(et par lesquels de l'eau par exemple peut remon-
ter dans un tube fin à un niveau supérieur à ce lui 
de la surface libre du liquide, ou encore dans un 
milieu poreux tel qu'un so l meuble). 

Chaînage : Élément d'ossature des parois porteuses 
d'un bâtiment; ceinturant les murs, le chaînage so-
lidarise les parois et empêche les fissurations et les 
dislocations du bâtiment. On distingue les chaîna-
ges horizontaux, qui ce inturent chaque étage au 
niveau des planchers, et su r lesquels sont élevées 
les parois, et les chaînages verticaux qui encadrent 
les parois aux angles des constructions et au droit 
des murs de refend (mur porteur formant une divi-
sion de locaux à l'intérieur d'un édifice) . 

Évapotranspiration : L'évapotranspiration corres-
pond à la quantité d'eau tota le transférée du sol 
vers l'atmosphère par l'évaporation au niveau du 
so l (fonction des conditions de température, de 
vent et d'ensoleillement notamment) et par la 
transpiration (eau absorbée par la végétation). 

Plastique : Le qualificatif plastique désigne la 
capacité d'un matériau à être modelé. 

Semelle filante : Type de fondation superficielle la 
plus courante, surtout quand le terrain d'assise de 
la construction se trouve à la profondeur hors gel. 
Elle se prolonge de façon continue sous les murs 
porteurs. 

Succion : Phénomène dû aux forces cap illaires par 
lequel un liqu ide, à une pression inférieure à la 
pression atmosphérique, est aspiré dans un milieu 
poreux. 

Surface spécifique : Elle désigne l'aire réelle de 
la surface d'un objet par opposition à sa surface 
apparente. 

Code des couleurs 

• 
Mesure simple 

Mesure techn ique 

Mesure nécessitant l'i ntervention 
d'un professionnel 

Code des symboles 

Mesure concernant le bâti existant 

Mesure concernant le bâti futur 

Mesure applicable au bâti 
existant et futur 

Remarque importante 
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Fiche n° 1 ADAPTATION DES FONDATIONS ' 

Problème à résoudre: Pour la majorité des 
bâtiments d'habitation « classiques», les struc-
tures sont fondées superficiellement, dans la 
tranche du terrain concernée par les variations 
saisonnières de teneur en eau. Les sinistres sont 
ainsi dus, pour une grande part, à une inadapta-
tion dans la conception et/ou la réalisation des 
fondations. 

Descriptif du dispositif: Les fondations doi-
vent respecter quelques grands principes: 
- adopter une profondeur d'ancrage suffisante, 
à adapter en fonction de la sensibilité du site au 
phénomène; 
- éviter toute dissymétrie dans la profondeur 
d'ancrage ; 
- préférer les fondations continues et armées, 
bétonnées à pleine fouille sur toute leur hauteur. 

Champ d'application: Concerne sans restriction tout type de bâtiment, d'habitation ou d'activités. 

Schéma de principe 

Plate-forme en déblais-remblais Plate-forme en déblais 

(oncrepf.'nte 

Conditions de mise en œuvre : 
- La profondeur des fondations doit tenir compte de la capacité de retrait du sous-sol. Seule une 
étude géotechnique spécifique est en mesure de déterminer précisément cette capacité. À titre indi-
catif, on considère que cette profondeur d'ancrage (si les autres prescriptions - chaînage, trottoir 
périphérique, etc. - sont mises en œuvre), qui doit être au moins égale à celle imposée par la mise 
hors gel, doit atteindre au minimum 0,80 m en zone d'aléa fa ible à moyen et 1,20 m en zone d'a léa 
fort. Une prédisposition marquée du site peut cependant nécessiter de rechercher un niveau d'assise 
sensiblement plus profond. 
Un rad ier généralisé, conçu et réalisé dans les règles de l'art (attention à descendre suffisamment la 
bêche périmètrique), peut constituer une bonne alternative à un approfond issement des fondations. 
- Les fondat ions doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du bâtiment (ceci 
vaut notamment pour les terrains en pente (où l'ancrage aval doit être au moins aussi important 
que l'ancrage amont) ou à sous-so l hétérogène. En particulier, les sous-sols partiels qui induisent 
des hétérogénéités d'ancrage sont à éviter à tout prix. Sur des terrains en pente, cette nécessité 
d'homogénéité de l'ancrage peut conduire à la réalisation de redans. 

J.\ Lorsque le bâtiment est installé sur une plate-forme déblai/remblai ou déblai, il est conse illé de 
~ descendre les fondations « aval » à une profondeur supérieure à ce lle des fondations « amont ». 
Les fondations doivent suivre les préconisations formu lées dans le DTU 13.12. 
Les études permettant de préciser la sensibilité du sous-sol au phénomène et de définir les dispositions 
préventives nécessaires (d'ordre constructif ou autre) doivent être réalisées par un bureau d'études 
spécialisé, dont la liste peut être obtenue auprès de l'Union Française des Géologues (tél : 01 47 07 
9195). 

Fiche n° 2 RIGIDIFICA TlON DE LA STRUCTURE 
DU BÂTIMENT 

Problème à résoudre : Un grand nombre 
de sinistres concernent des constructions dont 
la rigidité, insuffisante, ne leur permet pas de 
résister aux distorsions générées par les mou-
vements différentiels du sous-sol. Une structure 
parfaitement rigide permet au contraire une 
répartition des efforts permettant de minimiser 
les désordres de façon significative, à défaut de 
les écarter. 

Descriptif du dispositif : La rigidification 
de la structure du bâtiment nécessite la mise en 
œuvre de chaînages horizontaux (haut et bas) 
et verticaux (poteaux d'angle) pour les murs 
porteurs liaisonnés. 

Champ d'application: concerne sans restriction tout type de bâtiment, d'habitation ou d'activités. 

Schéma de principe 

Conditions de mise en œuvre: Le dispositif mis en œuvre doit su ivre les préconisations formu-
lées dans le DTU 20.1 : 
- « Les murs en maçonnerie porteuse et les murs en maçonnerie de remplissage doivent être ceinturés 
à chaque étage, au niveau des planchers, ainsi qu'en couronnement, par un chaînage horizontal en 
béton armé, continu, fermé; ce chaînage ceinture les façades et les relie au droit de chaque refend ». 
Cette mesure s'applique notamment pour les murs pignons au niveau du rampant de la couverture. 
- « Les chaînages verticaux doivent être réalisés au moins dans les angles saillants et rentrant des 
maçonneries, ainsi que de part et d'autre des joints de fractionnement du bâtiment ». 
La lia ison entre chaînages horizontaux et verticaux doit fa ire l'objet d'une attention particulière : 
ancrage des armatures par retour d'équerre, recouvrement des armatures assurant une continuité. 
Les armatures des divers chaînages doivent faire l'objet de liaisons efficaces (recouvrement, ancrage, 
etc.), notamment dans les angles du bâtiment. 

Mesures d'accompagnement: D'autres mesures permettent de rigidifier la structure : 
- la réalisation d'un soubassement « monobloc » (préférer les sous-so ls complets aux sous-sols partiels, 
les radiers ou les planchers sur vide sanitaire, plutôt que les dallages sur terre-plein) ; 
- la réalisation de linteaux au-dessus des ouvertures. 



Fiche n° 3 

Problème à résoudre : Les désordres aux 
constructi ons résultent notamment des fortes 
différences de t eneur en eau ex istant entre le 
sol situé sous le bâtiment qui est à l'équilibre 
hydrique (terrains non exposés à l'évaporation, 
qui constituent également le sol d'assise de la 
structure) et le so l situé aux alentours qui est 
soumis à évaporation sa isonnière. Il en résulte 
des variations de teneur en eau importantes et 
brutales, au droit des fondations. 

Descriptif du dispositif: Le dispositif pro-
posé consiste à entourer le bâti d'un syst ème 
étanche le plus large poss ible (minimum 1,50 
ml, protégeant ainsi sa périphérie imméd iate de 
l'évaporation et éloignant du pied des façades 
les eaux de ruisse llement. 

Champ d'application: concerne sans restriction tout type de bâtiment, d'habitation ou d'activités. 

Schéma de principe 

Conditions de mise en œuvre: L'étanchéité pourra êt re assurée, soit : 
- par la réa lisat ion d'un trottoir périphérique (se lon les possib ilités en fonction de l' implantation 
du bâtiment et de la mitoyenneté), en béton ou tout autre matériau présentant une étanchéité 
suffisante ; 
- par la mise en place sous la terre végétale d'une géomembrane enterrée, dans les cas notamment 
où un revêtement superficiel étanche n'est pas réalisable (en particulier dans les terra ins en pente). La 
géomembrane doit être raccordée aux façades par un système de couvre-joint, et être protégée par 
une couche de forme sur laquelle peut être mis en œuvre un revêtement adapté à l'environnement 
(pavés, etc). 
Une légère pente doit être donnée au dispositif, de façon à éloigner les eaux du bâtiment, l'idéa l 
étant que ces eaux soient reprises par un réseau d'évacuation étanche. 

~ Pour être pleinement efficace, le dispositif d'étanchéité doit être mis en œuvre sur la totalit é du 
~ pourtour de la construction. Une difficu lté peut se poser lorsque l'une des façades est située en 
lim ite de propriété (nécessitant un accord avec le propriétaire mitoyen). Le non-respect de ce principe 
est de nature à favoriser les désordres. 

Mesures d'accompagnement: Les eaux de toitures seront collectées dans des ouvrages étanches 
et évacués loin du bâtiment [cf. fiche n 06]. 
À défaut de la mise en place d'un dispositif étanche en périphérie immédiate du bâtiment, les eaux de 
ruissellement pourront être éloignées des façades (aussi loin que possible), par des contre-pentes. 

Fiche n 0 4 

Problème à résoudre: Empêcher 
le so l de fondation d'être soumis à 
d'importantes et brutales variations 
de teneur en eau. Les racines des 
végétaux soutirant l'eau du sol et 
induisant ainsi des mouvements 
préjudiciables au bâtiment, il con-
vient d'extraire le bâti de la zone 
d'influence de la végétation présen-
te à ses abords (arbres et arbustes). 

Descriptif du dispositif: La techn ique consiste à abattre 
les arbres isolés situés à une distance inféri eure à une fois 
leur hauteur à maturité par rapport à l'emprise de la cons-
truction (une fois et demi dans le cas de rideaux d'arbres ou 
d'arbustes). Un élagage régulier et sévère, permettant de 
minimiser la capacité d'évaporation des arbres et donc de 
réduire significativement leurs prélèvements en eau dans le 
sol, peut constituer une alternative à l'abattage. Attention, 
l'abattage des arbres est néanmoins également susceptible 
de générer un gonflement du fait d'une augmentation de 
la teneur en eau des sols qui va en résu lter; il est donc pré-
férable de privi légier un élagage régulier de la végétation 
concernée. 

Champ d'application: Concerne tout type de bâtiment d'habitation ou d'activités situé à une dis-
tance d'arbres isolés inférieure à 1 fois leur hauteur à maturité (une fois et demi dans le cas de rideaux 
d'arbres ou d'arbustes). Bien que certai nes essences aient un impact plus important que d'autres, il est 
difficile de limiter cette mesure à ces espèces, car ce serait faire abstraction de critè res liés à la nature 
du sol. De plus, il faut se garder de sous-estimer l' influence de la végétation arbustive, qui devra éga-
Iement, en site sensible, être tenue élo ignée du bâti. 

Schéma de principe 

} fois minimom 
la haulCur de .l'arbœ 

â maruril .-! 

Suite page suiva nte 



Fiche n04 

Précautions de mise en œuvre: L'abattage des arbres situés à faible distance de la construction 
ne constitue une mesure efficace que si leurs racines n'ont pas atteint le sol sous les fondations. Dans 
le cas contraire, un risque de soulèvement n'est pas à exclure. 
Si aucune action d'éloignement de la végétation (ou l'absence d'un écran anti-racines - [cf. Fiche nOS]) 
n'est mise en œuvre ceci pourra être compensé par l'apport d'ea u en quantité suffisante aux arbres 
concernés par arrosage. Mais cette action sera imparfaite, notamment par le fait qu 'e lle pourrait 
provoquer un ramollissement du sol d'assise du bâtiment. 

Ji'. Mesure altérnative : Mise en place d'un écran anti-racines pour les arbres isolés situés 
L.r:::!. à moins de une fois leur hauteur à maturité par rapport à l'emprise de la construction (une 
fois et demi dans le cas de rideaux d'arbres ou d'arbustes). [cf. fiche nOS} 

À destination des projets nouveaux: Si des arbres existent à proximité de l'emprise projetée 
du bâtiment, il convient de tenir compte de leur influence potentielle à l'occasion tout particulière-
ment d 'une sécheresse ou de leur éventuelle disparition future, à savoir selon le cas: 
- tenter autant que possible d'implanter le bâti à l'extérieur de leur « champ d'action » (on considè-
re dans le cas général que le domaine d'influence est de une fois la hauteur de l'arbre à l'âge adulte 
pour des arbres isolés, une fois et demi cette hauteur dans le cas de rideaux d'arbres ou d'arbustes) ; 
- tenter d'abattre les arbres gênants le plus en amont possible du début des travaux (de façon à per-
mettre un rétablissement des conditions « naturelles » de teneur en eau du sous-sol) ; 
- descendre les fondations au-dessous de la cote à laquelle les racines n'influent plus sur les varia-
tions de teneur en eau (de l'ordre de 4 m à 5 m maximum). 

Si des plantations sont projetées, on cherchera à respecter une distance minimale équivalente à une 
fois la hauteur à maturité de l'arbre entre ce lu i-ci et la construction. A défaut, on envisagera la mise 
en place d'un écran anti-racines. 

Fiche nOS 
Problème à résoudre : Empêcher le so l de 
fondation d'être soumis à d'importantes et bru-
tales variations de teneur en eau. Les racines des 
végétaux soutirant l'eau du sol et induisant ainsi 
des mouvements préjudiciables au bâtiment, il 
convient d 'extraire le bâti de la zone d'influence 
de la végétation présente à ses abords. 

Descriptif du dispositif: La technique con-
siste à mettre en place, le long des façades con-
cernées, un écran s'opposant aux racines, d'une 
profondeur supérieure à celle du système raci-
naire des arbres présents (avec une profondeur 
minimale de 2 ml. Ce dispositif est constitué en 
général d'un écran rigide (matériau traité au 
ciment), associé à une géomembrane (le long 
de laquelle des herbicides sont injectés), mis en 
place verticalement dans une tranchée. 

Champ d'application : Concerne tout type de bâtiment d'habitation ou d'activités situé à une 
distance d'arbres isolés inférieure à une fois leur hauteur à maturité. 

Schéma de principe 

Êcran ;mrl-raÔrles 

Précautions de mise en œuvre: L'écran anti-racines doit pouvoir présenter des garanties de 
pérennité suffisantes, notamment vis-à-vis de l'étanchéité et de la résistance. Un soin particulier doit 
être porté sur les matériaux utilisés (caractéristiques de la géomembrane, etc) . L'appel à un profes-
sionnel peut s'avérer nécessaire pour ce point, voire également pour la réalisation du dispositif. 

1:\ Mesure alternative: Abattage des arbres isolés situés à une distance inférieure à une fois 
ill ieur hauteur à maturité, par rapport à l'emprise de la construction (une fois et demi dans le cas 
de rideaux d'arbres ou d'arbustes). [Voir fiche n 04} 



Fiche n06 

Problème à résoudre: De façon à éviter les varia-
tions localisées d'humidité, il convient de privilégier 
le rejet des eaux pluviales - EP - (ruissellement de 
toitures, terrasses, etc) et des eaux usées - EU -
dans les réseaux collectifs (lorsque ceux-ci existent). 
La ré-infiltration in situ des EP et des EU conduit à 
ré-injecter dans le premier cas des volumes d'eau 
potentiellement importants et de façon ponctuelle, 
dans le second cas des volumes limités mais de façon 
« chronique » . 

Descriptif du dispositif: Il vise, lorsque 
l'assainissement s'effectue de façon autono-
me, à débrancher les filières existantes (puits 
perdu, fosse septique + champ d'épandage, 
etc) et à diriger les flux à traiter jusqu'au 
réseau collectif (( tout à l'égout » ou réseau 
séparatif). 

Champ d'application: Concerne tout type de bâtiment d'habitation ou d'activités assaini de façon 
individuelle avec ré-infiltration in situ (les filières avec rejet au milieu hydraulique superficiel ne sont 
pas concernées), et situé à distance raisonnable (c'est-à-dire économiquement acceptable) du réseau 
collectif. 

Schéma de principe 

Raccordement 
colferrJf 

faux plu .. da/cs 

Conditions de mise en œuvre: Le raccordement au réseau collectif doit être privilégié, sans 
préjudice des directives sanitaires en vigueur. 
Le raccordement nécessite l'accord préalable du gestionnaire de réseau. Le branchement à un réseau 
collectif d'assainissement implique pour le particulier d'être assujetti à une redevance d'assainissement 
comprenant une part variable (assise sur le volume d'eau potable consommé) et le cas échéant une 
partie fixe. 

"" Mesure alternative: En l'absence de réseau collectif dans l'environnement proche du bâti et 
~ du nécessaire maintien de l'assainissement autonome, il convient de respecter une distance 
d'une quinzaine de mètres entre le bâtiment et le(s) point(s) de rejet (à examiner avec l'autorité res-
ponsable de l'assainissement). 

Fiche n07 

Problème à résoudre: De façon à éviter les varia-
tions loca lisées d'humidité, il convient de s'assurer de 
l'absence de fuites au niveau des réseaux souterrains 
« humides ». Ces fuites peuvent résulter des mou-
vements différentiels du sous-sol occasionnés par le 
phénomène. 

Descriptif du dispositif : Le principe 
consiste à étanchéifier l'ensemble des cana-
lisations d'évacuation enterrées (eaux plu-
viales, eaux usées). Leur tracé et leur con-
ception seront en outre étudiés de façon à 
minimiser le risque de rupture. 

Champ d'application : Concerne tout type de bâtiment d'habitation ou d'activités, assaini de 
façon individuelle ou co llective. 

Schéma de principe 

les canalisa tions ne doivent pas être bloquées dans le gros·œuvre 

(çnalJsarÎon sceUëe 
dans le mur 

CanJlîSJ1JOfl eOCJfué-f 
dans la fonda rion 

Conditions de mise en œuvre: Les canalisations seront réa lisées avec des matériaux non fragi-
les (c'est-à-dire susceptibles de subir des déformations sans rupture). Elles seront aussi flexibles que 
possibles, de façon à supporter sans dommage les mouvements du sol. 
L'étanchéité des différents réseaux sera assurée par la mise en place notamment de joints souples au 
niveau des raccordements. 
De façon à ce que les mouvements subis par le bâti ne se « transmettent » pas aux réseaux, on 
s'assurera que les canalisations ne soient pas bloquées dans le gros œuvre, aux points d'entrée dans 
le bâti. 
Les entrées et sorties des canalisations du bâtiment s'effectueront autant que possible 
perpendiculairement par rapport aux murs (tout du moins avec un angle aussi proche que possible de 
l'angle droit). 

Mesures d'accompagnement: Autant que faire se peut, on évitera de faire longer le bâtiment 
par les canalisations de façon à limiter l'impact des fuites occasionnées, en cas de rupture, sur les 
structures proches. 
Il est souhaitable de réaliser de façon régulière des essais d'étanchéité de l'ensemble des réseaux 
« humides ». 



r 
Fiche n 0 8 

Problème à résoudre: La présence dans le sous-sol 
d'un bâtiment d'une source de chaleur importante, en 
particulier d'une chaudière, est susceptible de renforcer 
les variations localisées d'humidité dans la partie supé-
rieure du terrain. Elles sont d'autant plus préjudiciables 
qu'elles s'effectuent au contact immédiat des structures. 

Descriptif du dispositif: La mesure 
consiste à prévoir un dispositif spécifique 
d' isolation thermique des murs se trou-
vant à proximité de la source de chaleur 
(limitation des échanges thermiques). 

Champ d'application: Concerne tous les murs de la pièce accueillant la source de chaleur, ainsi 
que toutes parties de la sous-structure du bâtiment au contact de canalisations « chaudes ». 

Schéma de principe 

Disposit if d'isolation 
theml iquc des mu rs 

Iso!iJ tion thermique r Cllaudlére 

Conditions de mise en œuvre: Dans l'Union Européenne, les produits d'isolation thermique 
pour la construction doivent posséder la marque CE depuis mars 2003 et respecter les normes EN 
13162 à EN 13171 (selon leur nature). Il pourra s'agir de produits standards de type polystyrène ou 
laine minérale. 

Remarque: La loi de finances pour 2005 a créé un crédit d'impôt dédié au développement durable 
et aux économies d'énergie. Destinée à renforcer le caractère incitatif du dispositif fiscal en faveur 
des équipements de l'habitation principale, cette mesure est désormais ciblée sur les équipements 
les plus performants au plan énergétique, ainsi que sur les équipements utilisant les énergies renou-
velables. Le crédit d'impôt concerne les dépenses d'acquisition de certains équipements fournis par 
les entreprises ayant réalisé les travaux et faisant l'objet d'une facture, dans les conditions préci-
sées à l'article 90 de la loi de finances pour 2005 et à l'article 83 de la loi de finances pour 2006 : 
http://www.industrie.gouv.fr/energie/developp/econo/textes/credit-impot-2005.htm 

Cela concerne notamment l'acquisition de matériaux d'isolation thérmique des parois opaques 
(planchers bas sur sous-sol, sur vide sanitaire ou sur passage ouvert, avec résistance thermique R " 2,4 
M2oK/W). Pour choisir un produit isolant, il est important de connaître sa résistance thermique «R» 
(aptitude d'un matériau à ralentir la propagation de l'énergie qui le traverse). Elle figure obligatoire-
ment sur le produit. Plus «R» est important plus le produit est isolant. 

Pour ces matériaux d'isolation thermique, le taux du crédit d'impôt est de 25 %. Ce taux est porté à 
40 % à la double condition que ces équipements soient installés dans un logement achevé avant le 
1/01/1977 et que leur installation soit réalisée au plus tard le 31 décembre de la 2" année qui suit celle 
de l'acquisition du logement. 

= 

Fiche n 0 9 

Problème à résoudre: Deux parties de bâti-
ments accolés et fondés différemment peuvent 
subir des mouvements d'ampleur variable. Il 
convient de ce fait de désolidariser ces structu-
res, afin que les sollicitations du sous-sol ne se 
transmettent pas entre elles et ainsi à autoriser 
des mouvements différentiels. 

• Descriptif du dispositif: Il s'agit de désoli-
dariser les parties de construction fondées dif-
féremment (ou exerçant des charges variables 
sur le sous-sol), par la mise en place d'un joint 
de rupture (élastomère) sur toute la hauteur du 
bâtiment (y compris les fondations) . 

Champ d'application: Concerne tous les bâtiments d'habitation ou d'activités présentant des élé-
ments de structures fondés différemment (niveau d'assise, type de fondation) ou caractérisés par des 
descentes de charges différentes. Sont éga lement concernées les extensions de bâtiments existants 
(pièce d'habitation, garage, etc). 

Schéma de principe 

Désondarisatlon des construc.tions 
lo"d ••. , dlffl! remm. nt 

Il 1 

Joint de ,up ture 

Conditions de mise en œuvre: Il est indispensable de prolonger le joint sur toute la hauteur 
du bâtiment. 

À destination du bâti existant: La pose d'un joint de rupture sur un bâtiment existant constitue 
une mesure techniquement envisageable. Mais elle peut nécessiter des modifications importantes 
de la structure et s'avérer ainsi très délicate (les fondations étant également concernées par cette 
opération) . 
La mesure doit systématiquement être mise en œuvre dans le cadre des projets d'extension du bâti 
existant. 



Problème à résoudre: Les apports d'eau pro-
venant des terrains environnants (eaux de ruis-
sellement superficiel ou circulations souterrai-
nes), contribuent au phénomène en accroissant 
les variations localisées d'humidité. La collecte et 
l'évacuation de ces apports permettent de mini-
miser les mouvements différentiels du sous-sol . 

Descriptif du dispositif: Le dispositif con-
siste en un réseau de drains (ou tranchées drai-
nantes) ceinturant la construction ou, dans les 
terrains en pente, disposés en amont de celle-ci. 
Les vo lumes collectés sont dirigés aussi loin que 
possible de l'habitation. 

Champ d'application: Concerne sans restriction tout type de bâtiment d'habitation ou d'activités. 

Schéma de principe 

Conditions de mise en œuvre: Le réseau est constitué de tranchées remplies d 'éléments gros-
siers (protégés du terrain par un géotexti le), avec en fond de fouille une cana lisation de co llecte et 
d'évacuation (de type « drain routier ») répondant à une exigence de résistance à l'écrasement. 
Idéalement, les tranchées descendent à une profondeur supérieure à ce lle des fondations de la 
construction, et sont disposées à une distance min imale de 2 m du bâtiment. Ces précautions sont 
nécessaires afin d 'éviter tout impact du drainage sur les fondations. 

Les règ les de réal isation des drains sont données par le DTU 20.1. 

'Î' En fonction des caractéristiques du terrain, la nécessité de descendre les drains au-delà 
~ du niveau de fondation de la construction peut se heurter à l'impossibilité d'évacuer 
gravitairement les eaux collectées. La mise en place d'une pompe de relevage peut permettre de lever 
cet obstacle. 

Mesure d'accompagnement: Ce dispositif de drainage complète la mesure détaillée dans la 
f iche n03 (m ise en place d'une ceinture étanche en périphérie du bâtiment) de façon à soustraire les 
fondations de la construction aux eaux de ruissellement et aux circulations souterraines. 
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Annexe technique n°2 : Mesures vis à vis du risque sismique  

 

La cartographie de l’aléa sismique établie en 2005 inclut en totalité la commune dans le secteur d’aléas 
faible dénommée zone de sismicité 2. La cartographie des zones de sismicité est issue des décrets 
n°2010-1255 et no 20 10-1254 du 22 octobre 2010 et de l'arrêté du 22 octobre 2010. 
 
Les règles de construction applicables à cette zone ont été publiées le 24 octobre 2010 dans la nouvelle 
réglementation parasismique. Ces nouveaux textes réglementaires sont d’application obligatoire à 
compter du 1er mai 2011.  
 
L'objectif de cette nouvelle réglementation est d'assurer le non effondrement des constructions, y 
compris des maisons individuelles. Ainsi en complément des explications données au paragraphe y 
afférent dans le présent rapport de présentation,  même si le zonage ne définit pas de zones 
inconstructibles au titre de cet aléa, des dispositions constructives et de gestion, détaillées ci-après, 
sont à intégrer pour assurer la sécurité d'un bien nouveau ou l'intégrité d'un bien existant. 

  



















Renforcer le bâti existant 
en zone sismique

Les points sensibles pour les professionnels
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Cette plaquette est destinée aux professionnels, 
en particulier ceux ayant des missions de maîtrise 
d’œuvre et de conception. Elle concerne aussi les 
maîtres d’ouvrage. 

Elle a pour objet de les sensibiliser aux mesures de 
prévention à prendre dans le cas d’une rénovation 
en zone sismique. Elle ne traite pas de façon ex-
haustive l’ensemble des questions, mais présente 
des exemples qui peuvent alerter les acteurs sur la 
problématique générale et faciliter leur compréhen-
sion. 

Le renforcement du bâti existant est une préoccu-
pation récente du génie parasismique ; les règles 
correspondantes n’ont pas encore intégré ces as-
pects, excepté la partie 3 de l’Eurocode 8 (présen-
tée ci-après). Les méthodes à utiliser combinent à 
la fois les principes indiqués dans les textes relatifs 
aux ouvrages neufs, et les pratiques courantes de 
renforcement des structures soumises aux char-
ges sismiques. 

Dans tous les cas il convient de faire appel à un 
professionnel compétent.

Cette plaquette concerne :
Les bâtiments courants, particulièrement dans les 
zones de sismicité faible à forte du nouveau zonage 
sismique national (décrets du 22/10/2010).

Cette plaquette ne concerne pas : 
Les bâtiments construits sur des sols a priori sus-
pects de liquéfaction (sables et silts saturés, à gra-
nulométrie assez uniforme...). Dans ce cas, contac-
ter un spécialiste.

Rappel de la réglementation
Un bâtiment ancien conçu et réalisé sans considé-
ration parasismique, mais situé dans une zone géo-
graphique sismique, est-il soumis à une obligation 
réglementaire de renforcement parasismique ? 

La réponse est contrastée : 
•  oui, s'il existe un Plan de prévention des risques 

naturels séisme (PPRS) annexé au Plan local 

La prévention sismique 
par renforcement du bâti existant

d'urbanisme (PLU), et que le règlement du PLU 
impose des dispositions pour le type et la catégo-
rie de bâtiment concerné ;

•  oui, dans certains cas, si des travaux de modifi -
cation des structures ou d’ajouts de locaux sont 
entrepris. Cf. « Renforcement obligatoire en cas de 
travaux sur le bâti existant » ;

•  non, dans les autres cas. Il peut cependant y avoir 
une démarche volontaire de renforcement.

Nouveau zonage* 
* Zonage à appliquer : voir les articles R563-1 à R563-8 
du Code de l’Environnement.
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Quel renforcement pour mon bâtiment ?

Les règles défi nissent les catégories de bâtiments en fonction du type d’exploitation (le détail est précisé dans l’arrêté 
du 22 octobre 2010, la liste suivante n’est qu’indicative) :
• Catégorie d'importance I : bâtiment avec peu d’activité humaine (hangars, ouvrages extérieurs, ...) ;
•  Catégorie d'importance II : bâtiment à risque courant pour les personnes (habitations, bureaux, locaux à usage 

commercial...) et de hauteur inférieure à 28 mètres ; 
•  Catégorie d'importance III : bâtiment à risque élevé pour les personnes (établissements recevant du public de 1re, 2e 

et 3e catégories, bâtiments d’habitation ou de bureaux de plus de 28 mètres de haut...) ;
• Catégorie d'importance IV : bâtiment lié à la sécurité publique (hôpitaux, casernes de pompiers, gendarmerie,...).

Catégorie des bâtiments

- (1) Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PSMI. La zone sismique à prendre en compte est celle immé-
diatement inférieure au zonage réglementaire (modulation de l’aléa).  
- (2) Application possible du guide CPMI (en dispense de l’Eurocode 8). 
- Eurocode 8-1 : application obligatoire des règles Eurocode 8, partie 1.

Différents niveaux de renforcement (article 3 de l'arrêté du 22 octobre 2010) 

OBJECTIF DE BASE de la réglementation :  non-aggravation de la vulnérabilité du bâtiment.

Différents niveaux d’exigences sont à distinguer :

•    RENFORCEMENT OBLIGATOIRE : lorsque l’on réalise des travaux lourds sur un bâtiment (voir le 
tableau ci-dessous), la réglementation impose de le renforcer. Les règles de construction à respecter 
sont issues des règles du neuf (Eurocode 8 partie 1 ou PSMI 89) mais sont atténuées pour tenir 
compte des enjeux du bâti existant. Les techniques de renforcement ci-après permettent de répondre 
aux objectifs imposés. 

  Cat. Travaux Règles de construction

 Zone 2 IV 
 > 30 % de SHON créée Eurocode 8-1

   > 30 % de plancher supprimé à un niveau agr 
= 0,42 m/s²

   > 30 % de SHON créée PS-MI (1)  Zone 2
 

Zone 3
 II

 > 30 % de plancher supprimé à un niveau si conditions PSMI respectées
   > 30 % de SHON créée Eurocode 8-1
   > 30 % de plancher supprimé à un niveau agr 

= 0,66 m/s²
  III > 30 % de SHON créée Eurocode 8-1
  IV > 30 % de plancher supprimé à un niveau agr 

= 0,66 m/s²
   

> 30
 
% de SHON créée

  PS-MI (1)  Zone 3
  

II
  si conditions PSMI respectées

   > 30 % de SHON créée Eurocode 8-1
 Zone 4  > 30 % de plancher supprimé à un niveau agr 

= 0,96 m/s²
  III > 20 % de SHON créée
   > 30 % de plancher supprimé à un niveau Eurocode 8-1
  IV > 20 % des contreventements supprimés agr 

= 0,96 m/s²
   Ajout équipement lourd en toiture 
   > 30 % de SHON créée CPMI (2)  si conditions CPMI respectées
  

II
  > 20 % de SHON créée 

Eurocode 8-1   > 30 % de plancher supprimé à un niveau 
agr = 1,8 m/s² Zone 5  > 20 % des contreventements supprimés

  III > 20 % de SHON créée
   > 30 % de plancher supprimé à un niveau Eurocode 8-1
  IV > 20 % des contreventements supprimés agr = 1,8 m/s²
   Ajout équipement lourd en toiture So
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•  RENFORCEMENT VOLONTAIRE : choix délibéré de 
renforcer un bâtiment pour réduire sa vulnérabi -
lité au séisme. On doit respecter l'Eurocode 8 « par-
tie 3 » et choisir parmi un des 3 niveaux croissants 
de dimensionnement. Les principales techniques 
de renforcement sont l'objet des pages suivantes.

Méthodologie de diagnostic

Renforcement volontaire 

•  LORS D'UNE EXTENSION, au cas où la nouvelle par-
tie de la structure est désolidarisée par un joint 
parasismique, elle doit respecter les règles pour 
le bâti neuf (voir la plaquette « Prendre en compte 
le risque sismique pour les bâtiments neufs dès la 
conception »).

Principe à respecter
Une démarche volontaire de renforcement a besoin 
d'être cadrée pour aboutir. C'est pourquoi l'Eurocode 
8, « partie 3 » , donne les principes à suivre en cas 
de renforcement. 

Eurocode 8, partie 3
L’EC 8-3 défi nit le nombre d’états limites à envisager 
et les niveaux d’inspection et de tests à effectuer. 
Trois états limites fondamentaux défi nissent l’état 
d’endommagement de la structure :
•  E.L. de quasi-effondrement (N.C) ;
•  E.L. de dommages signifi catifs (S.D) ; et E.L. # ELU 

+ non-effondrement ;
•  E.L. de limitation de dommages (D.L).

Le choix de l'état limite et donc le niveau de renfor-
cement du bâtiment relève du maître d'ouvrage.

L'Eurocode 8-3 se base sur le principe suivant : plus 
la connaissance de la structure existante est impor-
tante, plus le dimensionnement du renforcement 
est adapté et optimisé et plus le coût de renforce-
ment est faible.

La suite de cette plaquette présente les objectifs, 
stratégies et principales techniques de renforce-
ment parasismique au sens de l'Eurocode 8-3. 

Pré-diagnostic
•  Recolement des plans disponibles, notes éven-

tuelles de calculs... 

•  Examen visuel : vérifi er que les porteurs (poteaux, 
murs) sont « plombés »  à la verticale, constat de 
situation, identifi er les éléments de contrevente-
ment, estimer la vulnérabilité du bâtiment.

•  Défi nir une campagne de sondages destructifs 
ou non (Ferroscan) sur les matériaux et le sol de 
fondation ; les sondages doivent être réalisés aux 
endroits adéquats, notamment sous l’emprise du 
bâtiment ; cette étude du sol doit être jointe au 
dossier de consultation des entreprises.

•  Compléter, si nécessaire, les connaissances du 
sol par des essais géotechniques.

Diagnostic simplifi é
•  Défi nir les résistances des matériaux.
•  Calcul simplifi é, et comportement du bâtiment. 
•  Établir un catalogue des méthodes de renforce-

ment possibles, avec analyse des avantages et 
inconvénients.

•  Choix de la solution optimale (cf. « Principes de 
renforcement et stratégie ») et du procédé de ren-
forcement.

La modélisation fi nale
•  La modélisation doit intégrer le renforcement 

choisi.

Projet d’exécution
•  Chiffrer le coût, préciser la durée des travaux, 

défi nir avec l’entreprise retenue la méthodologie, 
le phasage des travaux et leur suivi.
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Figure 1. Exemple de renforcement par ajout de 4 renforts en forme 
d'équerre + serrage en précontraint (vue en plan)

Câbles précontraints éventuels 4 renforts en forme
 d'équerre ajoutés aux angles

Bâtiment ancien

Câbles précontraints

Figure 2. Exemple de renforcement par ajout de murs en béton à l'extérieur 
+ serrage par précontraint (vue en plan)

Trumeau en forme de té en béton armé ajouté

Trumeau en té additionnel

Câble précontraint
Mur 

existant

Bâtiment ancien

NOTA : le contreventement dans le sens perpendiculaire 
est assuré par les murs de refend. 

Ancrage
dans
la longrine
de
fondation

Nouveau 
voile 
en béton 
armé
à réaliser

Scellement
 des

 armatures
dans le
poteau

(mortier 
époxy)

Les armatures verticales 
traversent les planchers

Figure 3. Exemple de renforcement du contreventement d'un bâtiment 
par création de murs nouveaux entre deux poteaux existants (élévation)

Partie restant 
à bétonner

Poteau
ou mur
existant

Traitement 
de la surface par 

indentation ou 
sablage préalable

Figure 4. Création d'un mur en maçonnerie entre 2 poteaux existants 
(élévation)

Bourrage au mortier sans retrait 
(sous plafond seulement)

Remplissage
en 
maçonnerie

Poteau
existant

Création préalable
d'endentements dans le poteau

Choix d'une stratégie de renforcement
La stratégie consiste à trouver, parmi une gamme 
de solutions possibles, le renforcement optimal qui 
tient compte du coût, de la durée des travaux, de la 
gêne apportée aux occupants (délogés ou non).

Un choix peut être fait entre deux méthodes : 
•  soit renforcer la structure existante, souvent par 

l’intérieur du bâtiment, avec la gêne qu’elle repré-
sente (voir ci-après « Principales techniques de 
renforcement ») ;

•  soit concevoir une nouvelle structure, souvent à 
l’extérieur du bâtiment si possible, et qui résiste 
seule à l’action totale du séisme provenant de sa 

masse et de la masse du bâtiment ancien, à laquel-
le il revient d’assurer uniquement sa descente de 
charge, compte tenu du déplacement horizontal. 
Cette variante est souvent optimale.

Elle consiste à retrouver dans chaque direction ho-
rizontale deux murs de contreventement fondés sur 
une nouvelle semelle avec parfois des micropieux 
(ou tirants) pour reprendre les tractions (fi g. 1 et 2).

Ces murs de contreventement peuvent aussi être 
réalisés à l’intérieur du bâtiment (fi g. 3, 4, voir éga-
lement fi g. 10 et 11).

Agence Qualité Construction • Renforcer le bâti existant en zone sismique • 2011

Figure 6. Fondations : renforcement avec surépaisseur de la semelle 
(coupe transversale)

Ancien massifIndentations

Nouveau massif

Armature plastifiée

Nouveau
 massif

(coupe transversale)

Ancien
massif

Armatures en cercles

Figure 7. Fondations : sans augmentation de la surface de semelle

(vue en plan)

Ancienne structure

Béton projeté ou coffré

Cerces en hélice

Nouveau massif

Bourrage au mortier 
sans retrait Ancien poteau

Figure 8. Chemisage en béton armé d'un poteau + fondation renforcée 
(coupe transversale)

Indentation

Figure 9. Fondations solidarisées par ajout de longrines

Poteaux existants Longrines 
ajoutées

A

Existants

A

Renforts

Figure 10. Exemple de renforcement de poteaux, murs, par chemisage 
en béton projeté (vue en plan et coupe AA)

Câbles précontraints

Figure 5. Solidarisation de 2 bâtiments par brêlage de câbles précontraints 
(vue en plan)

Joints remplis de mortier

Principales techniques de renforcement

Ancienne poutre

Ferraillage additionnel

Chemisage en béton projeté

Armatures ajoutées

Figure 11. Exemple de renforcement d'une poutre par béton projeté 
(coupe transversale) 

•  Réduction des masses pour réduire l'action sismi-
que (ex. supprimer le béton de forme de pente en 
terrasse et prévoir l’étanchéité adéquate).

•  Solidarisation de deux blocs de bâtiment lorsqu'il 
est impossible de réaliser un joint de désolidarisa-
tion (fi g. 5).

 •  Renforcement du système de fondations (fi g. 6, 7, 
8, 9).

Objectifs :
–  augmentation de la surface d'assise pour réduc-

tion de la pression sur le sol ;
–  augmentation de la rigidité et renforcement du 

ferraillage de la semelle.

 •  Renforcement par application de matériaux com-
posites (fi bres carbone, verre...) ou par chemisage 
en béton armé (fi g. 8, 10 et 11).

•  Renforcement par remplissage des portiques 
(fi g. 3 et 4).
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Textes de référence

Cadre
métallique

ajouté

Plafond

Plancher

Portique
existant

Figure 12. Exemple de renforcement du contreventement par ajout de croix 
type K ou Saint-André en charpente métallique ou en poutre de béton armé 
à un portique existant (coupe transversale)

Figure 13. Ajout de chaînages horizontaux et verticaux encadrant 
les maçonneries (élévation)

5 mètres

Encadrement des ouvertures par des chaînages

Chaînages encadrant les murs 
en maçonnerie et les planchers

Voile béton existant

Surface sablée 
au préalable

Béton projeté

Treillis soudé

Attentes scellées à 
l'époxy (cf. détail   A  )

Par exemple
époxy

Détail    A 

Figure 14

Mur
 ancien

Aciers
ajoutés

Remplissage 
mortier époxy

Figure 15

•  Prévenir leur effondrement par liaisonnement 
adapté aux structures (fi g. 16).

•  Mettre en œuvre des systèmes d’accrochage pour 
éviter la chute de parties d’éléments (auvents, ...) 
ou d'équipements lourds (chauffe-eau, ...).

•  L’occupant veillera à l’agencement et à la stabili-
sation des mobiliers susceptibles de présenter 
un risque en cas de séisme (étagères, meubles 
hauts, ...).

Cornières
métalliques

formant
corset

Figure 16. Renforcement des structures secondaires : 
cheminées, marquises, etc. Exemple de renforcement par chemisage 
extérieur et cornières métalliques

• Décret N°  2010- 1254  du 22 oct  2010. 
• Decret  N° 2010- 1255  du 22 oct 2010 .
• Arrêté   du  22 oct 2010• Articles R563-1 à R563-8 du Code de l’environnement.
• ArticlesR111-38 à R111-42 du Code de la construction et de l’habitation.
• Articles A431-10 à A431-11 du Code de l’urbanisme.
• Articles A462-1 à A462-4 du Code de l’urbanisme.
• Référence des normes AFNOR EC8 (EN F 1998) et PS92. (NF P 06-013) et PSMI (NF P 06-014).
« Diagnostic et Renforcement du bâti existant vis-à-vis du séisme » réalisé par le CSTB et l'AFPS sur demande 
du ministère de l'Écologie (MEDDTL).

Vous trouverez des informations complémentaires sur les sites suivants :
• LEGIFRANCE : www.legifrance.gouv.fr
•  MEDDTL (ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement) : 

www.planseisme.fr 
www.developpement-durable.gouv.fr
www.prim.net
http://macommune.prim.net

• AFPS (Association Française du Génie Parasismique) : www.afps-seisme.org
• BRGM (Bureau de Recherche Géologique et Minière) : www.brgm.fr
• AFNOR : www.afnor.org
• CSTB et REEF (Centre Scientifi que et Technique du Bâtiment) : www.cstb.fr
• AQC (Agence Qualité Constuction) : www.qualiteconstruction.com 

• Rédaction Amadeus Consult (W. Jalil) en lien avec le MEDDTL et les professionnels. 
• Certaines illustrations : Ponts formation (ENPC), N. Taillefer (CSTB), Eyrolles.

Pour en savoir plus

Sources

•  Renforcement par ajout de croix de contrevente-
ment en charpente (fi g. 12).

•  Renforcement par ajout de chaînages en béton 
armé en vue d’améliorer la ductilité (fi g. 13).

•  Renforcement par chemisage d’un mur existant 
à l’aide de treillis soudé et béton projeté, ou bien 
par application de  tissus  en fi bres de carbone qui 
se raccordent  au travers  des  planchers  par l'in-
termédiaire de mèches de liaison. La liaison avec 
les fondations  se fait avec des mèches d'ancrage 
(fi g. 14).

•  Renforcement par engravures d’armatures dans 
un mur (fi g. 15).

Eléments non structuraux

Cette plaquette a été réalisée avec l’appui du Ministère de l’Écologie et du Développement Durable, 
des Transports et du Logement, et des professionnels.
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Annexe technique n°3 : Mesures relatives au risque de glissement de terrain 

 

Dans le Gard, le risque de glissement de terrain a fait l'objet d'une étude spécifique réalisée en 2014 
par le Bureau de la Recherche Géologique et Minière. Cet organisme a analysé et cartographié ces 
phénomènes. À Moussac, le risque de glissement de terrain identifié comporte un secteur présentant 
un aléa faible. Celui-ci est reporté sur les plans de zonage n° 3.1 et 3.2. Il concerne le site ancien du 
village situé sur une proéminence et s’étend sur le versant sud-ouest jusqu’au lit du Gardon en 
englobant une petite partie de la rive droite de la rivière La Droude 
 
Le principe est de porter à la connaissance des propriétaires, pétitionnaire et maîtres d’œuvre cet aléa 
en recommandant de réaliser une étude géotechnique de stabilité.   
 
Le document ci-après précise la manière dont a été établie la carte de ce risque. 



BRGM 
Direction Régionale 
Languedoc-Roussillon 
Réalisation fév. 2014 

Rapport BRGM RF!.-63325-FR 
b.colas@brgm.fr 

Prévention des risques 
naturels géologiques 

Cartographie de l'aléa « glissement de terrain » 
dans le département du Gard 

Dans le cadre de sa mission d'appui aux politiques publiques, le BRGM 
collecte et met à disposition des outils et des données nécessaires aux 
politiques publiques en matière de prévention des risques naturels et 
d'aménagement du territoire. 

Afin d'aboutir à une connaissance continue et homogène de la susceptibilité 
aux glissements de terrain sur le département du Gard et en vue de la mise en 
œuvre d'actions de prévention et de communication sur ces phénomènes, la 
DDTM du Gard et le BRGM ont mis en commun leurs moyens pour réaliser 
une cartographie de l'aléa glissement de terrain du département à l'échelle du 
1/50 000. 

Direction Départementale 
des Territoires et de 

la Mer du Gard 



1/ Un contexte propice aux glissements de terrains 

La géologie du département, la morphologie et le contexte climatique avec 
les épisodes cévenols constituent les facteurs de prédispositions des 
phénomènes de glissement. 

Le glissement est un déplacement de 
vitesse très variable (quelques 
millimètres par an à quelques mètres 
par jour, plusieurs mètres par minute à 
la rupture) sur une pente, le long d'une 
surface de rupture (surface de 
cisaillement) souvent identifiable, d'une 
masse de terrain cohérente, de volume 
et d'épaisseur variables. 

Cette surface est généralement courbe 
(glissement circulaire), mais elle peut 
aussi se développer à la faveur d'une 
discontinuité préexistante telle qu'un Schéma en coupe d'un glissement de terrain© A. Fric 

joint de stratification (glissement plan) ou à l'interface d'une zone altérée 1 substratum sain. Les profondeurs 
des surfaces de glissement sont très variables : de quelques mètres le plus fréquemment à plusieurs dizaines 
de mètres, voire la centaine de mètres pour certains glissements de versant exceptionnels. 

Des indices caractéristiques peuvent être observés dans les glissements de terrain actifs niche 
d'arrachement, fissures, replats, bourrelets, arbres basculés, zone de rétention d'eau, etc. 

La terminologie « glissement » est large et s'applique aussi bien aux matériaux meubles qu'aux matériaux 
rocheux (glissement plan, complexe ... ). A cet égard, certains glissements affectant des roches pourraient 
également être considérés comme des éboulements. 

21 Des phénomènes destructeurs 

Historiquement des glissements d'ampleur sont connus dans le 
département engendrant des dommages, essentiellement aux biens. 

Quelques évènements marquants renseignent sur les susceptibilités des faciès présents dans le 
département et sur les conditions morpho-climatiques nécessaires à l'apparition des phénomènes : 

-~' Glissement de Lasfont : un glissement d'ampleur s'est produit 
sur la commune de Molières-Cavaillac entre janvier et mars 
1996, emportant la RD999. La rupture a affecté les formations 
du Trias argileux (marnes à gypse du Keuper). La zone en 
mouvement est estimée d'un volume estimé de 100 000 m3. La 
profondeur de rupture a été estimée à 8 m lors des études. Le 
trafic de la RD999 a été interrompu pendant plus d'une année 
pour la réalisation des travaux de confortement. 

.Il 
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RD999, mors 1996 © CETE 
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./ Glissement de la Montagne du Gouffre 
(La Grand-combe, Trescol) : ce 
glissement de versant historique survenu 
en 1896, d'un volume estimé à 8 millions 
de m3

, est le glissement de référence 
dans le département. Les causes 
d'apparition du phénomène sont très 
diverses et complexes, dans des 
contextes géologique et géotechnique 
naturellement défavorables. Les 
premiers signes d'instabilité se sont 
révélés en 1888. L'éboulement 
généralisé, amorcé en janvier 1896 
COrrespond à la perte de butée dU massif Eboulement du Gouffre, archives départementales 

triasique. Le rejet vertical en tête de glissement est évalué à près de 30 m et le déplacement frontal de la 
zone glissée de l'ordre de 35 rn dans le lit du Gardon, emportant la voie de chemin de fer. Une épaisseur 
de terrain de près de 50 m a été mise en mouvement lors de la rupture généralisée . 

Va/at de Costerine © www.geapartail.fr 

./ Glissement du Val at de Costerine (Montclus) : en 
2007, un glissement de plusieurs dizaines de milliers de 
m3 a affecté la formation des marnes de Pied 
Couvert.(Priabonien sup.-Stampien inf. ?). Le volume 
total glissé est estimé en première approche à au 
moins 75 000 m3 suivant un arrachement circulaire qui 
correspond à un décrochement d'une masse de terrain 
évoluant en glissement plan le long de la stratification. 

Glissement de Prades (Thoiras) : en février 2009 un 
glissement de terrain d'ampleur s'est déclaré sur la 
commune de Thoiras en amont de la RD57 au niveau du 
hameau de Prades. Deux habitations ont été évacuées. La 
RD57 a également été fortement affectée. La zone en 
mouvement s'étend au moins 3 ha. Les déplacements sont 
évolutifs et variables de quelques centimètres à plusieurs 

Dlreçtion Départementale 
des Territoires et de 

la Mer du Gard 

mètres selon 
la zone 
impactée. Ce 
mouvement 

évolutif entre 
janvier et 

Habitation concernée © France 3 

mars 2009 au moins est directement lié à la saturation 
progressive des argiles du Trias constitutives des terrains 
d'assise du pied du versant. Il s'agit de glissements 
circulaires emboités, avec des surfaces de rupture 
qualifiées de « listrique » fortement redressées au niveau 
des niches d'arrachements et sub-horizontales en partie 
aval de la zone glissée. 



La connaissance des évènements « glissement » est appréciée à partir de la base de données nationale sur 
les mouvements de terrain (www.mouvementsdeterrain.fr - MEDDE 1 BRGM 1 RTM 1 IFSTTAR) et de 

l'enrichissement réalisé dans le cadre du programme. Finalement 208 évènements «glissement» sont 
recensés et caractérisés dans le département. 

Glissement des Ri bas, sept. 2002 © BRGM 

• plus de 100 000 m3 

de 10 000 à 100 000 m3 

• de 1 OOOâ 10000m3 

de 100 à 1 000 m3 

0 de 10 â 100m3 
0 moins de 10m3 
o non défini 

• 5et+ 
• 2;\4 
0 1 
0 Aucun 

Répartition des volumes glissés © BRGM 
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Glissements recensés par commune © BRGM 

Fosses cf.e Fournès © http:/ /issanlat.free.fr 
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3/ Une connaissance continue du tenitoire 

A partir de la typologie des glissements, le regroupement d'entités géo
morphologiques homogènes permet la spatialisation de la sensibilité des 
terrains aux phénomènes. 

Les données spatiales valorisées dans le cadre du 
programme sont la carte géologique à l'échelle 
1/50 000, la topographie (MNT de la BdAiti©IGN) et 
la profondeur moyenne de la nappe phréatique 
évaluée dans le cadre d'étude globales de 
sensibilité des sols aux remontées de nappes. 

·ques 
·groph' 

t rot ' ' rtho-5 unites 1 

4/ Evaluation de l'aléa « glissement de terrain » 

L'aléa « glissement » est évalué de façon continue sur le territoire à partir 
d'un outil d'aide à la cartographie basé sur le retour d'expérience 
d'évènements passés. 

De façon générale, l'aléa est défini comme « la probabilité d'apparition d'un phénomène donné, d'intensité 
donnée, sur un territoire donné, dans une période de référence donnée ». La cartographie de l'aléa 
glissement de terrain repose traditionnellement sur l'expertise de terrain avec relevé d'indices 
géomorphologiques traduisant des phénomènes passés ou avérés. Le programme s'est appuyé, outre sur 
l'analyse de terrain incontournable, sur un outil d'aide à la cartographie développé p·ar le BRGM : ALICE® 
(Assessment of Landslides lnduced by Climatic Events), logiciel permettant une approche quantifiée du 
risque. 

L'outil est un modèle d'évaluation basé sur une approche mécanique (géotechnique), pour lesquels les 
principales propriétés physiques du milieu sont utilisées pour le calcul d'un facteur de sécurité (Aieotti & 
Chowdhury, 1999). Ce modèle met en œuvre un SIG où l'information est spatialisée sous forme de grilles 

Direction Départementale 
des Territoires et de 

la Mer du Gard 



(raster). L'outil ALICE® se caractérise par 
la mise en œuvre d'un modèle de stabilité 
de pente finie, avec géométrie de rupture 
quelconque, utilisant les équations de 
Morgenstern et Priee (Morgenstern & 
Priee 1965, 1967), appliquées le long de 
profils topographiques 20 de versant 
régulièrement espacés et couvrant 
l'ensemble du département. 

L'outil permet en outre, la gestion de la 
variabilité et des incertitudes des 

Êi+1 

cisaillement 

.... 
QI 

Êi-1 

1 

FS > 1 -+ profil stable 

FS < 1 -+ profil Instable 

Méthode par tranche de co/cul à l'équilibre limite © BRGM 

paramètres géotechniques au moyen de distributions probabilistes permettant l'expression des résultats non 

pas par une valeur du facteur de sécurité (FS), mais par une probabilité de FS inférieur à 1 (i.e. instabilité). 

La cartographie résultante met en évidence les zones soumises à l'aléa glissement de terrain en intégrant la 

variabilité spatiale des faciès rencontrés. Cette carte peut être réalisée pour des glissements d'emprise 

variable (correspondant à l'intensité des phénomènes), suivant deux types de mécanisme (glissement plan 

ou glissement circulaire). 

Rétro-analyse sur un profil ALICE® sur une zone de glissement identifiée © BRGM 

51 Résulta1s de la cartographie 

Le résultat de la cartographie est une probabilité de rupture en tout point 
du territoire, sur un modèle maillé (50 m x 50 m). Des traitements SIG 
permettent une vision plus réaliste de l'aléa. 

La cartographie de l'aléa glissement de terrain est réalisée sur l'ensemble du département sur les profils 

topographiques générés à partir du MNT avec tirages aléatoires fournissant la dispersion du coefficient de 

sécurité en tout point de chaque profil. Pour le rendu final , un travail sur la restitution des résultats a été mené 

pour améliorer le rendu cartographique et éliminer le phénomène de« pixelisation ». 
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• > 80% Très forte 
• 60-130% Forte 
o 40-130% Moyenne 

20-40% Modérée 
• < 20% Faible 

~~...J!.~:.::l:~<::..!.U.....~ o 0% Nulle à négügeable 

Process de lissage des résultats maillés © BRGM 

Outre la comparaison de la cartographie résultante avec les zones de glissement connues, les secteurs de 
glissement d'ampleur avérées dont les emprises sont connues précisément et géoréférencées ont été 
intégrées « manuellement » à la cartographie résultante, si besoin était. 

Cette carte est produite pour des glissements d'ampleur moyenne (emprise de 50 m) correspondant à des 
volumes glissés de l'ordre de 3000 à 10 000 m3

, selon les profondeurs de rupture. 

Limites de valorisation de la carte 

L'échelle de travail est le 1/50 000. Au long du déroulement du programme, des regroupements de faciès et 
de morphologies sont proposées de manière à faciliter la prise en charge de divers facteurs de causalité et à 
compléter l'impossibilité de visites de terrain systématiques du fait d'une trop vaste échelle d'étude 
(départementale). 

A ce titre, des imprécisions locales existent, liées en particulier à l'échelle de travail : 

./ précision des limites de classe de l'ordre de 50 m (selon la précision d'échelle de 1/50 000 des 
données de base, MNT, géologie ... ); 

./ absence locale de falaises ou de talus cartographiés dans des zones de pentes inférieures aux 
seuils décrits ; 

./ de façon générale non prise en compte des berges des cours d'eau comme talus. 

Un des effets majeurs de l'étude à l'échelle départementale est le lissage du MNT et des pentes MNT 
localement faibles différemment de cas réel. De même, une hypothèse forte repose sur la prise en compte 
des niveaux piézométriques à l'échelle départementale puisque des conditions locales peuvent générer des 
mouvements dans des zones a priori peu voire non sensibles. Ce point est très délicat à intégrer de façon 
homogène, tout au plus une accentuation de l'aléa dans des secteurs connus comme particulièrement 
sensibles, pourrait être réalisée à l'échelle communale. 
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P ( Fs < 1) 

0% Nul à négligeable 
• 0-20% Faible 
• 20-40% Modéré 

40-60% Moyen 
• 60-80% Fort 
• 80-1 00% Très fort 

• Glissement recensé 

5/ Valorisation des travaux 

Carte départementale d'aléa glissement de terrain© BRGM 

La valorisation des travaux se décline à l'échelle départementale pour 
orienter et aider la décision en matière de planification d'action 
d'information préventive et à l'échelle communale. 

L'exposition des enjeux à l'aléa est proposée à partir des données d'urbanisation de la base OCSOL (SIG
LR, 2010). Cette base de données recense l'ensemble des éléments d'occupation du sol entre 1999 et 2006 
issus du croisement de plusieurs données (orthophotos, Scan 25, BD Topo, Corine Land Cover etc.). La 
qualité des données permet une étude dans des gammes d'échelles comprises entre le 1/50 000 et le 
1/100 000, ce qui correspond à l'analyse sur l'aléa. Les zones soumises à enjeux sont marquées par les 
territoires artificialisés regroupant : 

..; les zones urbaines (bâtis diffus et tissus urbains continus ou discontinus) ; 

..; les réseaux routiers et ferroviaires ainsi que les espaces associés (péages, gares ... ) ; 

..; les zones d'activités industrielles et commerciales (commerces, industries, zones portuaires et 
aéroports) ; 

..; les carrières, les mines, les décharges et les chantiers ; 

..; les espaces verts urbains non-agricoles (équipements sportifs et de loisirs et espaces verts). 
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La hiérarchisation du risque résulte de la confrontation entre les cartes d'exposition aux différents 
phénomènes et la présence des enjeux retenus (commune et zone aménagée). Le niveau de risque est 
fonction de l'exposition globale de la zone, mais aussi de sa surface : à niveau d'exposition moyen identique, 
une zone deux fois plus vaste qu'une autre va présenter un niveau de risque deux fois plus élevé. A cet 
égard les notions de risque absolu (somme des surfaces pondérées par leur niveau d'exposition) et relatif 
(taux d'exposition) sont introduites. La comparaison de l'exposition des communes es1t réalisée à l'échelle du 
territoire et de la zone aménagée. 

TERRITOIRE 
COMMUNAL 

• Elevé (0.1-1) 
0 Moyen[0.01-0.1) 
0 Faible [0-0.01) 
0 Nul 

ZONES 
AMENAGEES 

Cartes départementales du risque glissement cfe terrain © BRGM 

La déclinaison des actions d'information préventive pourra notamment passer, outre la diffusion des résultats 
des travaux, par la priorisation d'actions locales dans les communes les plus sensibles et l'actualisation future 
du DDRM. A l'échelle départementale des réflexions pourront être engagées sur l'affichage du risque à partir 
des cartes produites. 

Les résultats doivent permettre d'améliorer la prise en compte du risque 
glissement de terrain dans l'aménagement à l'échelle infra-communale 
(cartes d'aléa local) par l'actualisation des Porters à Connaissance (PAC) 
notamment. 

A ce titre, un exemple de fiche communale est réalisé avec la potentielle déclinais.on au 1/1 0 000, sous 
conditions, de la cartographie réalisée. Les dispositions d'aménagement à mener dans le cadre de cette 
transcription pour le PAC, en l'absence de PPR existant, devrait s'appuyer sur une doctrine orientant les 
décisions en matière d'aménagement avec la préconisation d'études géotechniques locales par exemple . 

.Il 
Direction Départementale 

des Territoires et de 
la Mer du Gard 
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Direction Départementale 
des Territoires et de la i\le r 

Service Environnement Forêt 
Réf. : DDTM/SEF/DFCUJLC 
Affaire suivie par : Jean-Louis Cros 
v 04 66 62 63 48 
Mél : jean-louis.cros@gard.gouv.fr 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU GA RD 

ARRETE N° 2013008-0007 

- 8 JAN. 2013 

relatif au débroussaillement réglementaire destiné à diminuer 

l' intensité des incendies de forêt et à en limiter la propagation 

Le Préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code forestier, notamment les a rticles Ll3l-l 0, L 13 1-12 à 15, Ll 33- l et 2, L 134-6 

à 18, Ll35-l , Rl31-l3 à 15, Rl34-4 et 5, Rl63-2 et 3; 

Vu le code général des collectivités territoria les ; 

Vu le code de l'urbanisme; 

Vu le code pénal ; 

Vu la loi n° 87-565 du 22juillet 1987 relative à l' organisation de la sécurité civile, à la 

protection des forêts contre les incendies et à la prévention des risques majeurs ; 

Vu l'ordonnance n° 2012-92 du 26 janvier 2012 relatif à la partie législative du code 

forestier; 

Vu le décret n° 2002-679 du 29 avril 2002 relatif à la défense et à la lutte contre 

1' incendie et modifiant le code forestier ; 

Vu le décret n° 2010-l46 du l6février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 

29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 

l' État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 31 mai 2012 nommant Monsieur Hugues BOUSIGES, Préfet du Gard ; 



Vu le décret n° 2012-836 du 29 juin 2012 relatif à la partie réglementaire du code 
forestier; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2010-117-6 du 27avril2010 relati f au débroussaillement 
réglementaire destiné à diminuer l ' intensité des incendies de forêt et à en limiter la 
propagation ; 

Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies approuvé le 
27 décembre 2005 ; 

Vu l' avis émis par la sous-commission pour la sécurité contre les risques d ' incendies de 
forêts, landes, maquis et garrigues lors de sa séance du 27 janvier 201 0 ; 

Considérant que les bois et forêts du département du Gard sont exposés à l'aléa incendie 
de forêt, et qu'il convient par conséquent d 'édicter des mesures de prévention pour limiter 
les risques et faciliter la lutte ; 

Considérant qu'à la suite de la publication de l'ordonnance du 26 janvier 2012 et du 
décret du 29 juin 2012, les parties législatives et réglementaires du code forestier ont été 
recodifiées et qu'il convient d'adapter en conséquence l'arrêté préfectoral du 27/04/2010 
relatif à l'emploi du feu dans le Gard ; 

ARRETE 

Article 1 : Territoire concerné par les dispositions de l'an·êté 
Tous les bois, forêts, landes, maquis, garrigues, plantations et reboisements dans 

les communes du Gard à l'exception de ceux situés sur les territoires des communes de 
Aimargues, Aubord, Fourques, Redessan, Rodilhan, Savignargues, sont réputés 
particulièrement exposés au risque d'incendie en application de l'article Ll33-l du 
code forestier. 

Article 2 : Modalités d'application des dispositions de l'arrêté- cas général 
A défaut d'une étude communale spécifique telle que définie à l'article 6 du 

présent arrêté, proposée par le maire et approuvée par le préfet après avis de la sous
commission départementale pour la sécurité contre les risques d ' incendies de forêts, 
landes, maquis et garrigues, les dispositions applicables en matière de débroussaillement 
sont celles définies aux articles 4 et 5 du présent arrêté. 

Article 3 : Définitions 
Au sens du présent arrêt, les définitions suivantes s'appliquent : 

• végétation ligneuse basse : arbustes ligneux spontanés ou plantés de moins de 
50 centimètres de hauteur (lavandes, romarins, cistes ... ) ; 

• arbustes : tous les végétaux ligneux spontanés ou plantés de plus de 50 centimètres 
de hauteur et de moins de 3 mètres de hauteur ; 
• arbres : tous les végétaux ligneux spontanés ou plantés de plus de 3 mètres de 
hauteur; 
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• houppier : ensemble des branches, des rameaux et du feuillage d 'un arbre ; 
• bouquet : ensemble d'arbres dont le couvert (projection verticale des houppiers sur le 
sol) occupe une surface maximale de 80 mètres carrés ; 
• massif arbustif: ensemble de ligneux bas et d 'arbustes d'une surface maximale de 
20 mètres carrés ; 
• rémanents : résidus de coupe d'arbres et d'arbustes ; 
• élimination : enlèvement, broyage ou incinération dans le strict respect de l'arrêté 
préfectoral relatif à l'emploi du feu ; 

• ayant droit : personne physique ou morale bénéficiant de l'usage du terra in par voie 
contractuelle ; 

Article 4 : Zone d'application des dispositions de l'arrêté 
Les zones exposées aux incendies sur lesquel s s'appliquent toute l'année les 

dispositions du présent arrêté sont les suivants : 
• les bois, forêts, landes, maquis, garrigues, plantations et reboisements d'une 
surface de plus de 4 hectares, et les boisements linéai res d'une surface de plus de 
4 hectares ayant une largeur minimale de 50 mètres, 
• ainsi que tous les terrains situés à moins de 200 mètres de ces formations. 

Article 5 : Finalités du débroussaillement réglementaire et modalités de mise en 
oeuvre 

On entend par débroussaillement les opérations de réduction des combustibles 
végétaux de toute nature dans le but de diminuer l'intensité et de limiter la propagation 
des incendies. Ces opérations assurent une rupture suffisante de la continuité du couvert 
végétal. Elles peuvent comprendre l'é lagage des sujets mai ntenus et l'élimination des 
rémanents de coupes. (article L 13 1-10 du code forestier). 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé doivent être pratiqués de 
manière sélective et intégrer des objectifs paysagers. Pour le département du Gard, ces 
travaux consistent à : 
- tondre la végétation herbacée, 
- couper et éliminer les arbustes morts ou dépérissants et les arbres morts ou 
dépéri ssants, 
- ta ille r les arbres et le cas échéant couper les arbres surnuméraires a fin de mettre les 
branches des arbustes isolés ou en massif, les houppiers des arbres isolés ou en bouquet, 
à une di stance de 3 mètres les uns des autres et des constructions, 
- é liminer les arbustes sous les bouquets d ' arbres conservés, 
- élaguer les arbres conservés sur une hauteur 2 mètres depuis le sol si leur hauteur 
totale est supérieure ou égale à 6 mètres ou sur 1/3 de leur hauteur si leur hauteur tota le 
est inférieure à 6 mètres, 
- é liminer les rémanents de coupe. 

Par dérogation aux dispositions énoncées ci-dessus : 
- les terra ins agricoles, les vergers, les oliveraies, les plantations de chênes truffiers 
cultivés régulièrement entretenus ne nécessitent pas de trai tement spécifique, 
- les plantations d'alignement (a rbustes ou arbres) peuvent être conservées à condition 
d'être distantes d'au moins 3 mètres des branches ou houppiers des autres végétaux 
conservés. 
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- des arbres isolés, des ligneux bas isolés ou en massif peuvent être conservés à 
proximité des constructions e t insta llations à condition que les branches ou parties 
d'arbres surplombant la toiture soient supprimées. 

Le maintien en état débroussaillé signifie que les conditions ci-dessus sont remplies et 
que les végétations herbacée et ligneuse basse ne dépassent pas 50 centimètres de 
hauteur. 

Article 6 : Application des dispositions de l'arrêté- cas particulier des études 
communales 

L' étude communale spécifique mentionnée à l'article 2 est réalisée à l' initiative 
du maire pour tenir compte des spécificités ou particularités de son territoire communal 
par rapport au risque feux de forêt. 
Cette étude précise la zone d'application des obligations légales de débroussaillement 
(carte des obligations de débroussaillement) et définit les modalités de réalisation des 
travaux de débroussaillement. 

Article 7 : Obligation de débroussaillement des terrains 
Les terrains situés dans les zones citées à l'article 4 sont soumis à l'obligation de 

débroussaillement et de maintien en état débroussaillé dans les conditions décrites dans 
les situations suivantes : 
A- Aux abords des constructions, chantiers, et installations de toute nature et aux 
abords des voies privées donnant accès à ces constructions, chantiers, et 
installations de toute nature 
Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur une 
profondeur de 50 mètres aux abords des constructions, chantiers, e t installations de toute 
nature. 
Le maire peut porter par arrêté municipa l l'obligation de débroussailler de 50 à 
100 mètres de profondeur. 
Les voies d'accès privés doivent être dégagées de toute végétation sur une hauteur de 
5 mètres à l'aplomb de la voie ai nsi que sur la voie et ses accotements de manière à 
obtenir un gabarit de sécurité de 5 mètres. 
Les travaux sont à la charge du propriétaire des constructions, chantiers, travaux et 
installations de toute nature. 

B - Terrains situés dans les zones urbaines délimitées par un document 
d'urbanisme 
Rappel : la zone urbaine, dite zone U, délimitée par un document d 'urbanisme rendu 

public ou approuvé, est la zone dans laquelle les capacités des équipements publics 
existants ou en cours de réalisation permettent d 'admettre immédiatement des 
constructions. 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur la tota lité 
des terrains situés dans ces zones urbaines délimitées par un plan local d ' urbani sme 
rendu public ou approuvé ou un document d ' urbanisme en tenant lieu. 
Les travaux sont à la charge du propriétaire du terrain. 
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C- Terrains servant d'assiette à l'une des opérations régies par les articles L311-l 
(zones d'aménagement concerté), L322-2 (associations foncières urbaines), L442-1 
(lotissements) du code de l'urbanisme 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur la totalité 
des terrains servant d'assiette aux opérations susmentionnées. 

D- Terrains mentionnés aux articles L443-1 (terrains de camping, parc résidentiels 
de loisirs et aires à HLL), L443-4 (terrains pour caravanes, RML, HLL), L444-1 
(aires d'accueil des gens du voyage) du code de l'urbanisme 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoires sur la totalité 
des terrains susmentionnés. 

E- Terrains soumis à la réglementation situés à cheval sur une zone urbaine et une 
zone non urbaine 

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé sont obligatoi res sur la totalité 
de la parcelle qui se trouve en zone urbaine et sur les parties qui se trouvent en zone 
non urbaine situées dans un rayon de 50 mètres à partir de la construction. 
Le maire peut porter par arrêté municipal l'obligation de débroussailler de 50 à 
100 mètres de profondeur. 

Article 8 : Débroussaillement sur la propriété d'autrui 
Lorsque la présence sur une propriété de constructions, chantiers et installations 

de toute nature entraîne une obligation de débroussaillement qui s'étend au-delà des 
limites de cette propriété, le propriétaire des constructions, chantiers, et installations de 
toute nature cités au A de l'article 7 à qui incombe la charge des travaux prend les 
dispositions suivantes à l'égard du propriétaire et de l'occupant du fonds voisin s'il n'est 
pas le propriétaire : 
l 0 Les informer par tout moyen permettant d'établir date certaine des obligations qui 
s'étendent à ce fonds ; 
2° Leur demander l'autorisation de pénétrer sur ce fonds aux fins de réaliser ces 
obligations ; 
3° Rappeler au propriétaire qu'à défaut d'autori sation donnée dans un délai d'un mois ces 
obligations sont mises à sa charge. 
Lorsque l'autorisation n'a pas été donnée, il en informe le maire. 
Le propriétaire, ou l'occupant, des fonds voisins. compris dans le périmètre soumis à 
cette obligation ne peut s'opposer à leur réalisation par celui de qui résulte l'obligation et 
à qui en incombe la charge. Il peut réaliser lui-même ces travaux. 

Article 9 : Contrôle et exécution d'office des travaux 
Le maire assure le contrôle de l'exécution des obligations de débroussaillement 

réglementaire sur les espaces privés. En cas de non exécution des travaux de 
débroussaillement par les intéressés, la commune y pourvoit d 'office après mise en 
demeure du propriétaire et à la charge de celui-ci (cf. modèle en annexe). Les dépenses 
auxquelles dorment lieu ces travaux sont des dépenses obligatoires pour la commune. 
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Le maire émet un titre de perception du montant correspondant aux travaux effectués à 
1 'encontre des propriétaires des constructions. Il est procédé au recouvrement de cette 
somme au bénéfice de la commune comme en matière de créances de l'Etat étrangères à 
l' impôt et au domaine. 

Article 10 : Débroussaillement des infrastructures publiques 
A- Voies ouvertes à la circulation publique 
Dans les zones citées à l'article 4, l'Etat et les collectivités territoriales propriétaires 

de voies ouvertes à la circulation publique, ou leurs regroupements, procèdent, à 
leurs frais, au débroussaillement et au maintien en l'état débroussaillé de ces voies. Les 
voies publiques concernées par cette obligation sont en priorité celles retenues comme 
voirie publique à intérêt DFCI dans les documents cadres en vigueur (réseau structurant 
DFCI défini dans les plans de massif DFCI ou les études spécifiques validées en sous
commission départementale pour la sécurité contre les risques d' incendies de forêts, 
landes, maquis et garrigues). 
Ces dispositions sont également applicables aux propriétaires des voies privées ouvertes 
à la circulation publique. Sur ces voies publiques ou privées ouvertes à la circulation 
publique, le débroussaillement bilatéral sera réalisé sur une largeur de 10 mètres de part 
et d' autre du bord extérieur de la chaussée. 

La société concessionnaire d'autoroutes procède à ses frais au débroussaillement et 
au maintien en état débroussaillé des abords de l'autoroute conformément aux 
conclusions de l'étude des enjeux exposés à l'aléa feux de forêt des autoroutes A9 et 
A 54 approuvée par la sous-commission départementale pour la sécurité contre les 
risques d ' incendies de forêts, landes, maquis et garrigues. 

B- Infrastructures de transport et de distribution d'énergie 
A défaut d'une étude spécifique validée par la sous-commission départementale pour la 
sécurité contre les risques d'incendies de forêts, landes, maquis et garrigues, le 
transporteur ou distributeur d'énergie électrique exploitant des lignes aériennes 
procède à ses frais à la construction de lignes en conducteurs isolés, ou toutes autres 
dispositions techniques appropriées évitant les mises à feu, ou au débroussai llement et 
au maintien en l' état débroussaillé d'une bande de terrain dont la largeur de part et 
d'autre de l'axe de la ligne est fixée en fonction de la largeur et de la hauteur de la ligne 
et de ses caractéristiques dans leur traversée des bois, forêts, landes, maquis, garrigues, 
plantations et reboisements. 

C - Infrastructures ferroviaires 
A défaut d'une étude spécifique validée par la sous-commission départementale pour la 

sécurité contre les risques d' incendies de forêts, landes, maquis et garrigues, les 
propriétaires d'infrastructures ferToviaires procèdent à leurs frai s au 
débroussai llement et au maintien en l'état débroussaillé d' une bande d'une largeur de 20 
mètres à partir du bord extérieur de la voie, dans leur traversée des bois, forêts, landes, 
maquis, garrigues, plantations et reboisements. 
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Article 11 : Sanctions 
Le fait pour le propriétaire de ne pas procéder aux travaux de débroussaillement 

ou de maintien en état débroussaillé prescrits à l'article 7 est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de 4e classe dans les situations mentionnées aux A et B de 
l'article 7 et de l'amende prévue pour les contraventions de Se classe dans les situations 
mentionnées aux Cet D de l'article 7. 

Article 12 : Abrogation 
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral no 2010-117-6 du 27 

avril 2010 relatif à la prévention des incendies de forêts. 

Article 13 
Sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Gard, le Secrétaire Général de la préfecture du Gard, 
les Sous-Préfets d'Alès et du Vigan, les Maires du département, le Directeur 
Départemental des Territoires et de la Mer, le Directeur de 1 'Agence Interdépartementale 
Hérault-Gard de l'Office National des Forêts, le Directeur des Services Départementaux 
d ' Incendie et de Secours, le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du 
Gard, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Chef du service 
départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, le Chef du 
service départemental de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques, le 
Directeur du Parc National des Cévennes. 

Le Préfet 

~ t :J û.'· 1-:-
~ Bug ues BOUSIGES 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de 
Nîmes dans les deux mois qui suivent la date de sa publication. 

Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du Gard, auteur de l'arrêté. 
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux). 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Préfecture du Gard 

Direction départementale 
des Territoires et de la Mer 

Annexe 

Arrêté préfectoral n° 2012-. .... ... du ... .. .. ... . 

relatif à la prévention des incend ies de forêts 
« débroussaillement et ma intien en éta t 

débroussaillé incluant la mise à distance des a rbres» 
dans le département du Gard 

Procédure d'exécution d'office des travaux de débroussaillement 
effectués par le maire 

(articles 7, 8, et 9 du présent arrêté préfectoral) 

L'exécution d'office est licite dans les deux cas suivants : 

- lorsque la loi l'autorise expressément, ce qui est le cas pour les travaux de 
débroussaillement visés à l'article L131-11 du code forestier 
- lorsqu'il y a urgence. 

1 -Travaux d'office effectués par le maire (article L134-9 du code forestier) 
Le maire est susceptible de pourvoir d'office aux travaux prescrits par les dispositions 
législatives relatives aussi bien aux pouvoirs de police générale, qu'aux pouvoirs de police 
conférés par le code forestier. 

L'article R134-5 du code forestier prévoit qu'il ne peut être procédé à l'exécution d'office des 
travaux de débroussaillement prévue à l'article L 134-9, que si un mois après la mise en 
demeure mentionnée au même article, il est constaté par le maire ou son représentant que 
ces travaux n'ont pas été exécutés. 

L'article L134-9 du code forestier prévoit expressément une mise en demeure et non une 
invitation, un rappel, une recommandation ou un simple avertissement. Il doit donc s'agir 
d'une invite solennelle, sur un ton impératif, sous la forme d'un courrier recommandé avec 
accusé de réception adressé aux propriétaires concernés. 

En ce qui concerne l'extension éventuelle des travaux sur le fonds d'autrui, le maire doit se 
substituer au propriétaire de la construction ou de l'installation, et mettre en œuvre à l'égard 
des tiers la procédure de l'article R134-5 du code forestier. Cependant, en cas d'absence 
d'autorisation de pénétrer sur le fonds voisin, la maire peut engager une procédure de référé 
auprès du tribunal de grande instance ; il peut également, le cas échéant, pourvoir d'office 
aux travaux sans avoir recours à une décision de justice, du fait des dispositions législatives 
expresses. 

2 - Procédure comptable (article L134-9 du code forestier) 
Les dépenses auxquelles donnent lieu les travaux d'office sont des dépenses obligatoires 
pour la commune. 

Une fois les travaux de débroussaillement réalisés, le maire émet un titre de perception du 
montant correspondant aux travaux effectués, à l'encontre des propriétaires intéressés. Il est 
procédé au recouvrement de cette somme au bénéfice de la commune comme en matière de 
créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine. 
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arrêtant le 
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Délibération 
d'approbation 

- Schémas Directeur 
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périmètres de protection des 
forages CNABRL des Olivettes 
et de la Maisonnette. 
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A.I DONNEES GEOGRAPHIQUES ET HUMAINES 

� Planche : Localisation géographique et plan des réseaux 

� Planche : Synoptique altimétrique des réseaux 

 

1.1. Population et nombre d'habitations   

Population permanente INSEE 2012 1322 habitants 

Nombre d'habitations permanentes (2012) 600 résidences 

Nombre d'habitations secondaires (2012) 38 résidences 

Population en pointe estivale actuelle : 1486 

Document d'urbanisme PLU en cours d’élaboration 

    

1.2. Modalités d'alimentation en eau potable   

Mode de gestion du service Régie 

Nombre d'abonnés au service de l'eau potable 
(2014) 

685 abonnés 

Nombre d'habitations non desservies par le réseau 
AEP 

0 habitations 

Taux de raccordement 100% 

    
1.3. Types d'urbanisation et gros 
consommateurs 

  

Secteurs raccordés aux réseaux d'eau potable Totalité de la commune 

Secteurs non raccordés aux réseaux d'eau potable Aucun 

Gros consommateurs raccordés aux réseaux d'eau 
potable 

9 abonnés gros consommateurs  
> 400 m3/j: 11 420 m3/an en 2014, soit 
15,6% du volume facturé. 
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1.4. Milieux naturels, usages de l'eau et incidences éventuelles  

Présence de forages, puits ou sources d'eau potable 
à usage privé (particuliers ou entreprises) 

Sans objet  

Prélèvements d'eaux brutes à usage industriel ou 
agricole 

2 Forages BRL recensés sur la commune (les 
Olivettes et la Maisonnette)  

Milieux naturels particuliers 

Znieff type I : Rivière Gardon entre Moussac 
et Russan 
Znieff type II : Vallée moyenne des Gardons 
Zico : Gorges de du Gardon 
Espace Naturel Sensible (ENS) : Gardon 
d’Alès Inférieur 
 

Zone inondable 
Concernée par le PPRI du Gardon Amont : 
70% de la commune en zone inondable et 
puits de Moussac concerné par ce PPRI 

 

A.II ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

2.1. Ouvrages de Production   

Captages Puits de Moussac 

Caractéristiques techniques  

Puits situé dans la nappe alluviale du Gardon 
Profondeur = 7,6 m/ TN 
Diamètre : 2,25 m  
Fonctionnement : 2 Pompes de 40 m3/h 
Chloration (Chlore gazeux) au puit 

Périmètre de protection DUP en cours d’élaboration 

Régularisation DUP en cours de régularisation 

    

2.2. Ouvrages de stockage    

Réservoirs 
Réservoir de la Tour, 210 m3. 
100 m3 de réserve incendie 

Caractéristiques techniques  
Cote du radier : 120 m NGF 
2 débitmètres : adduction et distribution 
By-pass maintenu ouvert en permanence 
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2.3. Réseaux d'eau potable   

Total réseaux 16 200 ml 

Réseaux de distribution gravitaire 11 900 ml 

Réseaux d'adduction / distribution gravitaire 4 300 ml 

Particularité des réseaux 
By-pass du réservoir maintenu ouvert pour 
assurer l’alimentation du quartier de la Plaine 
lorsque les pompes sont à l’arrêt. 

    
2.4. Autres équipements sur les réseaux d'eau 
potable 

  

Débitmètres/Compteurs 6 (2 en production et 4 en distribution) 

Poteaux incendie 17 

Vannes 93 

Ventouses 4 

Vidanges 4 

Dont organes non localisés (inconnus exploitants, 
enrobés…) Sans objet 

    
2.5. Ratios de fonctionnement 
 
 

  

Nombre d'abonnés AEP - 2014 685 abonnés 

Volume produit (m3/an) - 2014 273 115 m3/an 

Production en pointe estivale - 2014 Environ 900 m3/j  

Volume facturé aux abonnés - 2014 73 382 m3/an 

Volumes non facturés en 2014 20850 m3/an 

Volume de fuites théoriques - 2014 190 000 m3/an 

Rendement brut - 2014 34,5 % 

Indice Linéaire de Consommation Net théorique - 
2014 

12,4 m3/j/km (Semi-rural) 

Indice Linéaire de Perte Net mesuré - 2014 
32,1 m3/j/km (mauvais pour réseau semi-

rural) 

 

Réparation de nombreuses fuites entre Décembre 2014 et Mai 2015 : 
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Volume produit (m3/j) – mai 2015 330 m3/j 

Volume de fuite (m3/j) – mai 2015 132  m3/j 

Volume consommé (m3/j) – mai 2015 198  m3/j 

Rendement brut – mai 2015 60 % 

Indice Linéaire de Perte Net mesuré – mai 2015 
8,1 m3/j/km (médiocre pour réseau 

semi-rural) 
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B.I PROGRAMME DE TRAVAUX 

� Planche : Programme des travaux 

� Planche : Plan de synthèse du programme des travaux 

 

Le programme des travaux préconise un total de 11 actions, listées dans le tableau page suivante.  

 

Le montant total HT de ces travaux est estimé à 2 226 990 €.  

Le montant des travaux restant à la collectivité après prise en compte des subventions est de : 1 549 
558 euros 

 

Le volume de travaux s’étale sur 15 ans selon la hiérarchisation et la priorisation définis dans le 
programme des travaux. 

Le financement de ces travaux devrait entrainer une augmentation de 0,67 € HT/m3 du prix de l’eau 
(0,25 € HT/m3 dès 2015 et 0,42 € HT/m3 en 2020 pour financer la construction du nouveau 
réservoir). 
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B.II ZONAGE ACTUEL D’ALIMENTATION EN EAU 
POTABLE 

� Planche : Zonage d’alimentation en eau potable 

 

L’élaboration d’un Zonage d’eau Potable permet de déterminer les secteurs dans lesquels la 
collectivité s’engage à assurer la distribution en eau. 

 

La Planche suivante délimite le Zonage d’Alimentation en Eau Potable déterminé par la collectivité. 
Ce document présente les zones dans lesquelles la collectivité s’engage à distribuer l’eau potable 
par le biais de ses infrastructures : 

� Zones desservies par les réseaux ; 

� Zones futures qui seront desservies par des extensions de réseaux. 

 

Les zones futures d’urbanisation seront précisées à la suite de la finalisation du document 
d’urbanisme (PLU) en cours d’élaboration.  

Les cartographies présentées sont donc provisoires, et données à titre indicatif, ne pouvant être 
validées en l’absence du zonage de la carte communale définitif. 

Le système d’alimentation en eau potable de la commune de Moussac dessert la quasi-totalité des 
habitations. 
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PRÉAMBULE 

Conformément à la réglementation, les communes doivent établir un programme des travaux 
d’assainissement suite à l’élaboration d’un diagnostic du fonctionnement de leur système 
d’assainissement. 

Le programme des travaux a été établi sur la base de : 

� l’état des lieux du système d’assainissement ayant permis de mettre en évidence : 

� tous les dysfonctionnements du système actuel, 

� tous les points non conformes à la réglementation en vigueur, 

� du zonage de l’assainissement retenu par les élus, 

� des perspectives de l’évolution urbanistique et des activités économiques. 

 

Le programme des travaux a ainsi pour but de définir les travaux à réaliser afin de : 

� résoudre les anomalies existantes, 

� mettre en conformité l’assainissement de la commune avec la réglementation en vigueur 

� et mettre en adéquation le fonctionnement futur de l’assainissement avec les perspectives de 
développement de la commune. 

 

Le présent rapport synthétise les principaux éléments de l’état des lieux et du 
programme des travaux établis lors du schéma directeur d’assainissement de Moussac. 
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A. Contexte d’étude et contraintes environnementales 

� Localisation : Commune du Gard située à mi-chemin entre Nîmes et Alès, dans le canton de 
Saint Chaptes 

� Topographie : Le centre du village de Moussac est implanté sur une colline, avec des 
topographies marquées (entre 80 et100 m NGF). La plaine du Gardon, comprenant quelques 
habitations, se situe à une altitude de 65 m NGF environ. 

� Réseau hydrographique : 

- Gardon et Droude aux débits très variables (étiage prononcé, crues catastrophiques). 
Qualité bonne à très bonne pour le Gardon en aval de Moussac pour de nombreux paramètres 
(Réseau SEQ-Eau); 

- Canal latéral de Boucoiran déviant puis réalimentant le Gardon en rive droite ainsi 
quelques cours d’eau temporaires en rive gauche. 

- SAGE et Contrat de rivière depuis 2001 sur le Bassin Versant du Gardon. 

 

� Captages AEP : Trois captages en eau potable sur le territoire communal : 

- le « Puits du Pont de Moussac » qui alimente la commune de Moussac ; 

- les deux forages BRL de « la Maisonnette » et des « Olivettes » utilisés pour l’irrigation et 
l’alimentation du SIVOM de Collorgues. 

- Seuls les périmètres de protection de ces captages couvrent le territoire communal et 
engendrent des contraintes pour l’assainissement collectif et non collectif. Les prescriptions 
applicables au sein de ces périmètres de protection sont décrites dans le rapport état des lieux. 

 

� Zones inondables : 70 % du territoire communal sont classés en zone inondable (PPRI) sur les 
rives du Gardon et de la Droude et de leurs affluents. 

- Le village est situé hors zone inondable sauf le long des cours d’eau,  

- L’ensemble des habitations de la rive droite en zone inondable, 

- Ouvrages du réseau d’eaux usées en zone inondable (poste de refoulement, station 
d’épuration). 

B. Population et Développement urbanistique 

� Population actuelle :  

- Population permanente : 1156 habitants 

- Population saisonnière : évaluée à 200 habitants (maisons secondaires principalement + quelques 

gîtes) mais influence relativement peu marquée car les arrivées sont en grande partie couvertes par 
les départs des permanents. 
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� Trois types d’habitat : 

- Habitat dense et contigu dans le centre du village, 

- Habitat pavillonnaire (lotissements) en périphérie immédiate du bourg  

- Habitat isolé en rive droite, le long de l’ancienne RN 106 essentiellement. 

� Activités économiques : Aucune activité économique marquante susceptible de perturber le 
système d’assainissement collectif.  

� Document d’urbanisme : POS en vigueur –PLU en cours d’élaboration 

� Potentiel urbanistique de la commune : Perspective d’environ 1550 habitants permanents à 
l’horizon 2018 (terme PLU), et 1750 en 2030 ; soit un taux de croissance annuel de 3,3 % puis 
plus maîtrisé à 1,1 %, conforme aux souhaits des élus municipaux et au SCOT de l’Uzège mais à 
long terme.  

 

C. Assainissements collectif et non collectif 

I. Gestion de l’assainissement 

Assainissement 
collectif 

Gestion en Régie Communale 

556 abonnés AEP dont 516 abonnés AEP-assainissement 

Taux de raccordement : 93 %.  

Assainissement 
non collectif 

Gestion par le SPANC de la Communauté de Communes de Leins 
Gardonnenque délégué à la SAUR 

40 habitations équipées de dispositifs d’assainissement autonome : 

� 4 habitations sont classées en priorité 1 : Réhabilitation urgente de 
l’installation 

� 6 habitations sont classées en priorité 2 : Réhabilitation différée de 
l’installation 

� 26 habitations sont classées en priorité 3: Réhabilitation non 
indispensable de l’installation 

� 4 habitations n’ont pas encore fait l’objet de visite.  
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II. Ouvrages et Réseaux 
Réseaux d’assainissement : 

Collecteurs 

11 100 ml de réseaux séparatifs  

� Plus de 50% des réseaux en Fibro-ciment (ø150 mm majoritairement) 

� Plus de 30 % en PVC (ø200 mm majoritairement) 

� Gravitaire sur 10 900 ml : topographie favorable 

Regards 

255 regards recensés 

� accès pour seulement 181 regards (forte proportion sous enrobé) 

� anomalies sur 87 regards (racines, étanchéité, obstacles, ...) 

Poste de Relevage 
1 PR sur réseaux (200 ml de conduite sous pression) 

1 PR en entrée de station d’épuration 

Ouvrages de 
délestage 

2 trop-pleins sur des bassins versants < 2000 EH : 

� en amont du PR des Crosses avec rejet dans la Droude (via EP) 

� en amont du PR en entrée de STEP avec un rejet dans le Gardon 
dans le périmètre de protection rapprochée du Captage du Puits 
du Pont de Moussac : déplacement du rejet du trop-plein prévu.  

Fonctionnement en cas de mise en charge du réseau ou par temps 
de pluie dû à une surcharge hydraulique (événement remarqué 
1 fois en entrée de STEP en mars 2009) 

Station d’Epuration :  

Construction et 
filière 

Mise en service en 1975  - Boues activées faible charge de capacité 
nominale 1400 EH 

Dimensionnement 
et capacité réels 

de la station 
d’épuration 

� Poste relevage : 63 m3/h à chaque démarrage > 21 m3/h toléré par le 
clarificateur 

� Bassin d’aération : 85,8 kg BDO5/j soit 1430 EH 

� Clarificateur : 252 m3/j soit 1260 EH 

� Lits de séchage des boues (inutilisés actuellement) : 512 EH 

Charges à traiter  

(Bilan du 23 au 
24/03/2009) : 

� Charge hydraulique : 220 m³ soit 1100 EH 

�      => important volume d’eaux parasites 

� Charge polluante : 37,4 kg DBO5 soit 623 EH 

�     => charge polluante inférieure à la capacité des ouvrages 

Milieu récepteur : 
Le Gardon en Rive gauche, dans le périmètre de protection 
rapprochée du captage du ‘‘Puits du Pont de Moussac’’ 

Niveau de Rejet 
Non défini car absence d’arrêté de déclaration mais rejet non-
conforme aux exigences du niveau e-NK1 (DBO5<25 mg/L, 
MES<125 mg/L, DCO<35 mg/L). 
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����La Station d’épuration est vétuste et sous dimensionnée, rejet dans un PPR de captage, 
niveau de traitement insuffisant, gestion insuffisante des boues, localisation en zone inondable. 

 

III. Flux hydrauliques par temps sec 

a. Campagne de mesures de débit 

Mesures réalisées en continu sur 4 semaines (Fin février-Fin mars 2009) sur 4 points : 2 sur réseau 
et 2 en station d’épuration (entrée et sortie). 

Contexte pluviométrique et de nappe : Favorable pendant la période de mesures (forte 
pluviométrie et excédent pluviométrique à l’automne et l’hiver 2008-2009). 

Données en sortie de station d’épuration : 

- Campagne de mesures : Le graphique suivant représente les débits mesurés en sorite de station : 
débit mesuré en direct, débit moyen de temps sec, débit d’ECP. La pluviométrie est indiquée 
également. 
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- Détermination de la part d’eaux usées strictes et des eaux claires parasites : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Débit journalier de temps sec 

235 m³/j 

(variation entre 200 et 360 m³/j en 
fonction du niveau des nappes) 

 

Eaux Usées Strictes 

Débit moyen : 110 m³/j 

Eaux Claires Parasites 

Débit moyen : 125 m³/j 

Indice d’Eaux Claires Parasites : 11,4 m³/j/km 

47 % 53 % 

Nappe moyenne Ressuyage 
Nappe basse 
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b. Recherche des Eaux Parasites de Temps Sec 

� Très grande sensibilité de l’intrusion d’ECP au niveau de la nappe et du Gardon 

� Deux visites de nuit des réseaux fin mars et mi-avril (nappe haute-ressuyage) + une nuit de 
confirmation de la sensibilité du tronçon sous le pont de la route départementale 

Localisation de 6 tronçons sensibles à très sensibles aux ECP (Intrusion>2m3/h/km)  

� Inspection caméra sur 2 500 m de réseaux :  

- Nombreuses anomalies repérées mais aucune très grave, excepté le réseau écrasé sous le 
pont de la route départementale juste en amont de la station d’épuration. 

- Collecteurs en fibrociment ou en béton en mauvais état 

- Intrusion plutôt diffuse d’ECP sur ces tronçons 

 

IV. Flux hydrauliques par temps de pluie 

a. Campagne de mesures de débit 

� Un épisode pluvieux enregistré durant la campagne de mesures : 19,8 mm le 04/03/2009  

� Surface Active moyenne raccordée, déterminée par les mesures : 9400 m² 

=> Volume d’eaux de pluie arrivant en station de 94 m3 pour une pluie de 10 mm/h 

=> Forte sensibilité aux intrusions d’eaux de ruissellement malgré le caractère séparatif du réseau  

� Réseaux sensibles au ressuyage des sols vers la partie terminale (amont STEP) 

 

b. Recherche des Eaux Parasites Météoriques 

� Campagne de tests à la fumée réalisée du 30 mars au 1er avril : totalité du linéaire inspecté 

� Mise en évidence de 29 anomalies dont 5 gouttières et 14 défauts sur des branchements ou des 
boîtes de branchement  

� Surface Active moyenne raccordée, déterminée par les tests : 600 m² minimum 
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j) Débit ECP résiduel

Débit ECP éliminé par
action 4

Débit ECP éliminé par
action 3

Débit EU strictes

Part Collecteur STEP 
(RV 28 - RV 28 A)

210 m 3/j

130 m 3/j

296 m 3/j

151 m 3/j

442 m 3/j

165 m 3/j

 

D. Synthèse du programme des travaux 

I. Finalités et synthèse du programme d’actions 
Toutes les anomalies mises en évidence lors de la phase de diagnostic ont fait l’objet d’une 
proposition de solutions. A l’issue de la phase de diagnostic, le programme d’actions a établi 
8 actions permettant de répondre aux différentes problématiques observées ainsi qu'aux différents 
objectifs fixés. 

 

II. Synthèse des travaux d’élimination des eaux claires parasites 
Les actions 1 à 4 permettent d’éliminer une grande partie des ECPP du réseau d’eaux usées. Le 
graphique suivant montre les contributions de chaque action à cette élimination en fonction du 
contexte de nappe : 
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III. Construction d’une nouvelle station d’épuration (Actions 5 et 8) 

A. Objectifs et Finalités 
La station d’épuration de Moussac est de type boues activées et date de 1975. Elle présente 
plusieurs points faibles : état vétuste, surcharge hydraulique répétée, non-conformité du rejet, rejet 
dans un périmètre de protection rapprochée de captage, gestion insuffisante des boues, localisation 
en zone inondable. De plus, sa capacité réelle de traitement est moindre que la capacité nominale 
annoncée. Les travaux ont pour finalités la mise en conformité de l’épuration et la mise en 
adéquation avec le développement urbanistique de la commune. 

 

B. Justification du dimensionnement de la future station 
d’épuration 

La charge polluante future à traiter dépassera la charge actuelle en raison du raccordement d’une 
partie de la rive droite du Gardon (Collège, La Réglisserie, La Grande Habitarelle) et du 
raccordement de logements futurs (maison de retraite, nouveaux lotissements) réalisés en accord 
avec le POS et le futur PLU en terme d’urbanisation et de densification souhaitée. 

La charge hydraulique future sera moindre que la charge actuelle en raison de la part importante 
d’eaux parasites de temps sec. Les travaux préconisés sur les réseaux et branchements (Actions 3 et 
4) devraient permettre de réduire de près de 100 m3/j le débit d’ECP en contexte moyen de nappe et 
de près de 290 m3/j en période de ressuyage et de nappe très haute. 

Ainsi, aussi bien au niveau hydraulique que pollution, la charge de la station ne dépassera pas 
1700 EH sans le Collège et 1900 EH avec le Collège. 

 

C. Identification du point et du milieu de rejet, 
L’impact sur les milieux est approfondi dans le dossier loi sur l’eau. Les rejets de la future station 
d’épuration s’effectueront dans le fossé de Font Cauna rejoignant le gardon après un parcours d’un 
km. Sur la première partie, le fossé enherbé se situe dans des sols profonds argilo-limoneux 
quasiment imperméables. La nature des sols apportera une protection accrue vis-à-vis des nappes. 
Le fossé permettra à une partie des effluents de s’infiltrer, mais essentiellement à circuler dans le 
fossé.  

Ce fossé sera curé et aménagé de petits seuils successifs permettant l’oxygénation du rejet. Des 
accès seront aménagés pour permettre la récupération des matières en suspension, en cas de 
dysfonctionnements majeurs de la station. 

En aval des zones de stagnation permettront une infiltration des eaux dans la nappe alluviale du 
Gardon avant de se rejeter dans le gardon. Le fossé permettra donc une autoépuration avant rejet 
et/ou infiltration dans la nappe alluviale du Gardon. 

La nappe karstique sera protégée par la nature des sols en amont. En aval, le point de rejet dans le 
Gardon s’effectue en aval des zones de pertes du Gardon et d’alimentation de cette nappe. 

Le fossé ne traverse aucun périmètre de protection rapprochée. Il se situe dans les périmètres de 
protection éloignée des captages BRL (Maisonnette et Olivette) qui puisent l’eau à 450 m de 
profondeur et avec une couche de 400 m d'épaisseur imperméable assurant une protection accrue. 

Il n’existe aucune alimentation d’eau potable à partir d’eaux superficielles sur la zone d’études. La 
plus proche recensée est la prise en rivière à Saint-Chaptes, en aval de Moussac et à proximité du 
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Gardon. La distance entre le point de rejet dans le Gardon et la prise en rivière est de près de 4 km. 
Cette dernière sera toutefois abandonnée à très court terme et également remplacée par le 
forage du Mas Combet situé en amont. 

Le site de baignade déclaré le plus proche de Moussac se situe à Collias, 30 km à l’aval de 
Moussac.  

Aucune contrainte concernant la baignade et 
l’alimentation en eau potable n’a été relevée à l’aval des 
rejets de la future station d’épuration. Un traitement 
bactériologique n’est donc pas justifié en sortie de station 
d’épuration. Toutefois, le fossé entre la station 
d’épuration et le Gardon assurera un rôle 
d’autoépuration permettant un abattement de la 
bactériologie et de la pollution résiduelle tout au long de 
son parcours. 
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D. Niveau de traitement envisagé en cohérence avec le milieu 
récepteur  

La justification du niveau de rejet est détaillée dans le dossier de déclaration. Toutefois après 
concertation avec les services de l’état, la Mise a proposé le niveau de rejet suivant : 

Paramètre 
Concentration maximale 

du rejet 
Rendement épuratoire 

minimal 

DBO5 25 mg/L 70 % 

DCO 125 mg/L 75 % 

MES 90 mg/L 90 % 

NTK 40 mg/L  70 % 

La filière de traitement retenue permettra d’atteindre aisément ce niveau de rejet.  

 

E. Impact des travaux sur la conformité du système 
d’assainissement et la pollution déversée 

Tant au niveau des rendements que de la concentration, les rejets de la station d'épuration sont non 
conformes au niveau e pour lequel cette station a été construite. 

La construction d’une nouvelle station d’épuration permettra ainsi à la commune de Moussac de 
mettre en conformité son système d’assainissement et de diminuer la part de pollution rejetée au 
Gardon avec : 

 - un niveau de traitement plus performant 

 - un fossé enherbé sur 1 km permettant une autoépuration à la place d’un rejet dans le 
Gardon 

 - la mise en place d’un bassin d’orage permettant de minimiser les fréquences de by-pass et 
retenir une grande partie de la pollution par temps de pluie. 

 

F. Descriptif de la filière boues et justification actuelle et future de 
la destination des boues. 

A sa capacité nominale, la station d’épuration produira 115 kg MS/j. En considérant une siccité de 
0,8% (8 g MS/l), en sortie de clarificateur, nous pouvons définir les volumes de boues à traiter : 

Volume journalier de boues à traiter (5j/7) : 20 m3/j, 

Volume annuel de boues à traiter : 5 250 m3/an. 

Nous retenons la construction de 8 lits plantés de roseaux de dimensions intérieures : 7,5 m x 10,0 
m soit une surface globale de 600 m². Cela correspond aux apports spécifiques suivants : 

44 kg MS/ m².an (à 1 200 EH / Charge actuelle) avec un temps de stockage de 7 ans, 

69 kg MS/ m².an (à capacité nominale des ouvrages) avec un temps de stockage de 5 ans. 
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G. Justification du choix de la parcelle 
Le choix de la parcelle est motivé essentiellement par la nécessité d’implanter la future station en 
dehors des zones inondables du PPRI et à s’éloigner au maximum des zones urbanisées et 
urbanisables.  

La station d’épuration sera construite sur la parcelle n°17, section B1 du cadastre de la commune de 
Moussac, en cours d’acquisition par la commune. Ce site répond aux exigences du projet à savoir : 

� emprise foncière suffisante, tout en garantissant une continuité de service des ouvrages existants, 
conservés pendant les travaux,  

� éloignement suffisant par rapport au village et aux premières habitations (première habitation 
située à 120 m au sud-ouest des futurs ouvrages ; village à 380 m), 

 

H. Description des travaux 
La filière de traitement proposée permet de répondre à l’ensemble des contraintes du site. L’avant 
projet de la station (CEREG 2009) détaille plus précisément les ouvrages à créer. 

Les prétraitements comprendront un tamisage fin en remplacement du traditionnel dessableur 
dégraisseur pour faciliter l’exploitation des ouvrages. Cet équipement permettra d’éliminer les 
matières fines de diamètre supérieur ou égale à 1 mm. L’ensemble des prétraitements est de 
capacité : 30 m3/h (débit horaire en pointe sur la station).  

Le traitement secondaire comprend : 

Une zone de contact de 20 m3 

Un bassin d’aération de 515 m3  

Une turbine d’aération de 22 kW permettant une capacité d’oxygénation de 32 kg O2/h. 

Un ouvrage de dégazage  d’une surface de 1,5 m² 

Les caractéristiques du clarificateur seront les suivantes : 

Diamètre au miroir : 9 m, 

Vitesse ascensionnelle en pointe : 0,5 m/h, 

Vitesse ascensionnelle moyenne : 0,25 m/h, 

Surface au miroir : 63,6 m². 

La goulotte périphérique sera accessible sur toute sa longueur, permettant à l’exploitant de contrôler 
la surverse. Les mousses raclées en surface sont stockées dans un ouvrage spécifique et font l’objet 
d’un curage régulier, lors de l’évacuation des graisses. 

Le poste de recirculation sera équipé de 2 pompes de 41,5 m3/h (dont 1 en secours). Les boues 
recirculées sont dirigées vers la zone de contact. 

Le comptage des eaux traitées sera réalisé sur un canal de comptage en U équipé d’une sonde 
ultrasons avec report de débit sur la télésurveillance. 

Pour le traitement des boues, il est prévu la construction de 8 lits plantés de roseaux de dimensions 
intérieures : 7,5 m x 10,0 m soit une surface globale de 600 m².  
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I. Estimation de leur montant 
Cette solution présente un coût d’investissement de 1 360 000 € HT : 

 

 

Priorité 

Au vu de l’urgence de la situation, cette action est classée en priorité 1. 

 

IV. Raccordement du collège et du hameau de la Réglisserie (Action 6) 

A. Objectifs 
Ces travaux ont pour but de mettre en conformité l’assainissement du Collège de Brignon en le 
raccordant au réseau d’eaux usées municipal de Moussac, bien que l’établissement scolaire ne soit 
pas situé sur la commune. De plus, grâce à cette extension, il est envisagé que la Réglisserie et la 
Grande Habitarelle (12 habitations et l’entreprise Futurplast) situées sur le tracé ou à 
proximité du réseau projeté, soient également raccordées. Ceci entraîne l’augmentation du 
dimensionnement de la future station d’épuration de Moussac de 200 EH.  

B. Justification du choix de la solution 
Le Conseil général a retenu le scénario visant à raccorder le collège de Brignon sur le système 
d’assainissement de Moussac. Le financement des surcoûts d’investissement et d’exploitation lié à 
l’épuration du collège sera pris en charge par le conseil général (réseau de transfert, Poste de 
relevage, station d’épuration). 

Ainsi, la création d’un réseau de transfert entre le collège et le système d’assainissement pris en 
charge par le Conseil Général permet à la commune de Moussac de raccorder les habitations du 
hameau de la Réglisserie et les habitations environnantes. Ce raccordement aurait été 
économiquement inacceptable sans le financement du raccordement du collège. L’extension de 
l’assainissement permettra de fiabiliser l’assainissement notamment du hameau de la Réglisserie et 
de mettre en conformité les habitations non desservies disposant de systèmes d’assainissement non 
collectifs non-conformes. 

Compte tenu des enjeux sur le secteur (proximité du captage de Moussac) et de la possibilité du 
financement du réseau de transfert par le Conseil Général, la commune a opté pour le raccordement 
du secteur au système d’assainissement de Moussac. 

De plus, le scénario 5 présente les coûts d’investissements et d’exploitation par équivalents 
habitants les plus faibles. 

C. Description de la solution retenue et estimation des montants 
Compte tenu de la topographie de la zone, la collecte se fera de manière gravitaire le long de 
l’ancienne RN 106 puis un poste de refoulement permettra l’acheminement des eaux usées dans 
un collecteur par refoulement jusqu’au regard de visite 185, situé vers les terrains de tennis. Le 
passage du Gardon se fait par encorbellement au niveau de la passerelle piéton, du côté aval. 
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Le montant des investissements est entièrement pris en charge par le Conseil Général dans le cadre 
du raccordement du Collège même pour les 190 m de réseau gravitaire propres à la Grande 
Habitarelle et rejoignant le poste de refoulement. L’exploitation du poste de refoulement et du 
réseau est prise en charge par le Conseil Général. 

De plus, l’augmentation de la capacité de traitement de la station est prise en charge au prorata de la 
population raccordée : 1700 EH pour Moussac 200 EH pour le Conseil Général. 

L’investissement total à la charge de la mairie s’élève à 0 €. La part du Conseil Général est la 
suivante : 

Etudes, Maitrise d'Œuvre et Imprévus (20%) : 67 380 €

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX : 336 900 €

Raccordement au réseau existant 1 0 €
Boîte de branchement 13 1 000 €

Poste de Refoulement 1 40 000 €
Au cas par cas

Branchements des particuliers
Collecteur

40 000 €
Encorbellement sur la passerelle piéton φ 200 mm PVC 150 m 150 € 22 500 €

122 400 €
Collecteur gravitaire en bordure de RN 106 φ 200 mm PVC 760 m 200 € 152 000 €

Collecteur de refoulement sur Chemin communal φ 60 mm PEHD 1 020 m 120 €
Montant Total HTDétails des travaux préconisés Désignation Quantité Prix Unitaires
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V. Synthèse du programme des travaux 
Le montant total des travaux à réaliser d’ici 2020 est estimé à près de 2 500 000 € HT. 

 

Certaines opérations peuvent faire l’objet d’obtentions de subventions de la part du Conseil Général 
et de l’Agence de L’eau.  

 

Le tableau suivant présente les 8 actions et synthétise leur finalité, les techniques mises en œuvre, 
les impacts avec les ratios calculés pour chacune, le niveau de priorité et date prévisionnelle 
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